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1 LETTRE DE DEMANDE 
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Préfecture des Deux-Sèvres 

4, rue Du Guesclin  
 BP 70000 
79099 NIORT CEDEX 9 

A l’attention de M. Le Préfet 

Objet : Demande de modification des conditions d’exploitation de la carrière dite « du Pont » sur la commune de LA 
PEYRATTE (79) 

Ref. : Article R.122-2 du code de l'environnement. 

Monsieur le Préfet, 

Je soussigné, M. Loïc PERRET, agissant en tant que Chef d’agence de la Société CMGO sollicite de votre 
bienveillance pour le site d’exploitation de la carrière du « Pont » sise sur la commune de LA PEYRATTE 
l’autorisation : 

▶ d’approfondir le site d’exploitation actuel et de fait allonger la durée de l’autorisation en cours jusqu’en
2048, soit 30 ans à compter de l’autorisation de la présente demande ;

▶ de redéfinir le plan de phasage et de remise en état pour les faire correspondre à la modification
sollicitée.

Vous trouverez ci-après les éléments d’appréciation vous permettant de statuer sur cette demande. 
Dans l’attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

Fait à Nantes, le Le Chef d’agence 
M. Loïc PERRET

3 août 2018

http://www.ineris.fr/aida/consultation_document/1783#Article_R_512_33


CMGO TOME 2 : Documents administratifs et Mémoire technique 

6 
Carrière « du Pont » - LA PEYRATTE (79) Juillet 2018 



CMGO TOME 2 : Documents administratifs et Mémoire technique 

7 
Carrière « du Pont » - LA PEYRATTE (79) Juillet 2018 

2 IDENTIFICATION DU PÉTITIONNAIRE 

NOM DE LA SOCIETE Carrières et Matériaux du Grand Ouest (CMGO) 

FORME JURIDIQUE SAS au capital de 7 323 000 € 

SIÈGE SOCIAL 2, rue Gaspard Coriolis 
ZAC de la Chantrerie 
BP 10784 
44307 NANTES Cedex 3 

TELEPHONE 02.40.13.60.15 

REGISTRE DU COMMERCE NANTES 537 433 187 

N° DE GESTION 2011 B 02541 

CODE APE 812 Z 

REPRÉSENTANT LÉGAL Monsieur M. Loïc PERRET, de nationalité 
française, agissant en qualité de Chef d’agence de 
la Société CMGO. 

ADRESSE DU SITE Carrière de la Peyratte 
Le Pont 
79 200 La Peyratte 

TELEPHONE DU SITE 05.49.64.16.25 

PERSONNES EN CHARGE DU DOSSIER : M. Loïc PERRET Chef d’agence
loic.perret@colas-co.com
Mme Eugénie MUSSO Service Environnement
eugenie.musso@colas-co.com

mailto:loic.perret@colas-co.com
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3 CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES DU PETITIONNAIRE 

3.1  CAPACITES TECHNIQUES 

3.1.1 Compétences et moyens humains 

La Société  "CARRIERES ET MATERIAUX DU GRAND OUEST" est une filiale à 100% du Groupe COLAS 
SA. Elle a été créée le 4 octobre 2011 dans le but de regrouper sous une même entité juridique 
l’ensemble des carrières exploitées par le groupe COLAS dans l’Ouest de la France. 

Dès l’origine, l’objectif principal de cette organisation est de privilégier le travail en commun et le 
partage d’expériences entre chacun des sites. CMGO vient ainsi confirmer cette volonté de synergie 
et à cet égard. 

L’entreprise CMGO couvre les activités : 

• Carrière,

• Sablière,

• Centrales à froid,

• Installation de Stockage de Déchets Inertes (ISDI),

• Transport de matériaux.

Elle emploie 184 personnes spécialisées dans le domaine des carrières à savoir : 

• 1 Directeur

• 4 Chefs d'Agence Matériaux

• 2 Responsables Administratifs

• 8 Commerciaux

• 3 Responsables de Production

• 11 Chefs de carrières

• 2 Animateurs Qualité/Sécurité/Environnement

Elle bénéficiera en outre de l'appui des  fonctions support du siège Echangeur basé également à 
Nantes pour les activités suivantes: 

• Financière

• Ressources Humaines

• Juridique

• Matériel
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• Foncier

• Qualité – Sécurité - Environnement

• Achats

• Communication

La société CMGO exploite déjà 19 autres sites sur le secteur du Grand Ouest : 

• Carrière de la Croix-Gibat à Trégueux (22),

• Carrière de Pont Lohou à Mantallot (22),

• Carrière de Ruberzot à Tréglamus (22),

• Carrière de Kerrous à Ergué Gabéric (29),

• Carrière du Hinguer à Cast (29),

• Carrière de Ruvernison à Pleyber-Christ (29),

• Carrière du Patis à Vieillevigne (44),

• Carrière de Poulmarh à Grand Champ (56),

• Carrière de la Lande à Plumelin (56),

• Carrière de Kervrien à Pluvigner (56),

• Carrière de Plouray à  Plouray (56),

• Carrière de kériel à  Evellys (Naizin) (56),

• Carrière d’Antigny à Antigny (85),

• Carrière de la Gilbretière à la Ferrière (85),

• Carrière de la Vigne aux Clouzeaux (85),

• Dépôt de matériaux à Nesmy (85)

• Carrière de Germond-Rouvre (79),

• Sablière de Civaux (86),

• Dépôt de matériaux de Forges (17).

CMGO présente, à travers ses différentes carrières, une expérience avérée dans l’exploitation des 
carrières de roches massives. 

La carrière de LA PEYRATTE est organisée comme suit : 

• 1 chef d’agence, ingénieur, titulaire du certificat de préposé au tir,

• 1 responsable production, ingénieur, titulaire du certificat de préposé au tir,
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• 2 chefs d’équipes qui ont plus de 10 ans d’expérience en carrière, titulaire du    certificat de 

préposé au tir, 

• 1 responsable administratif, 

• 3 commerciaux 

• 1 responsable logistique, 

• 1 animateur Qualité, Sécurité, Environnement, 

• 17 personnels d’exploitation, 

• 6 personnels administratifs. 

 
Les personnels sont expérimentés, formés régulièrement et compétents. 
 
3.1.2 Matériels 
 
CMGO dispose des matériels roulants et fixes permettant d'effectuer dans les meilleures conditions 
toutes les opérations nécessaires à l'exploitation moderne de matériaux de qualité (conformes aux 
prescriptions du Marquage CE) pour les travaux routiers et les chantiers du bâtiment et de la 
construction. 
 
En raison de ses activités, CMGO possède un matériel varié, régulièrement entretenu selon les 
législations et normes en vigueur et en très bon état de fonctionnement. 
 
Ci-après la liste des équipements CMGO : 
 
Matériel mobile :  
 

• 37 tombereaux 

• 37 chargeuses sur pneumatiques 

• 19 pelles hydrauliques 

• 1 bulldozer 

• 2 tracteurs routiers 

• 3 camions 6x4 et 8x4 

• 5 arroseuses 

• 3 tractopelles 

• 6 concasseurs mobiles 

• 1 broyeur mobile 

• 4 cribleuses mobiles 

• 23 fourgons 

• 48 véhicules de liaison 
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Matériels fixes : 

- 17 installations de traitement des matériaux :

• 12 concasseurs

• 38 broyeurs

• 61 cribles

- 4 centrales à béton

Tous ces matériels sont conformes aux normes en vigueurs et régulièrement entretenus. 

La liste des matériels sur le site de LA PEYRATTE est détaillée dans le chapitre 4. 

Les éléments précédents permettent de conclure que la structure est adaptée et suffisante ainsi que 
les personnels sont expérimentés, compétents et formés.  

3.2  CAPACITES FINANCIERES 

CMGO dispose d’une capacité financière élevée, le montant de ses capitaux propres étant fixé à 30 
millions d’euros. 

Cette société a développé, dès 2012, une activité annuelle de 43 millions d’euros (65 millions d’euros 
en 2014).  

En effet, le regroupement des activités extractives du Groupe COLAS dans l’Ouest représente une 
capacité de production supérieure à 9.000.000 de tonnes. 

Le capital de CMGO est de 7 323 000 Euros. 

Différents documents sont fournis en annexe 13 : 
- Attestation de la Banque de France sur la situation financière de l’entreprise,
- Une lettre d’honorabilité de la banque CREDIT LYONNAIS,

Ces éléments permettent de conclure au bon fonctionnement financier de la société CMGO. 
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4 CONTEXTE ADMINISTRATIF ET OBJECTIF DU DOSSIER 

 

4.1  CONTEXTE ADMINISTRATIF 
 
La carrière dite du « Pont» sur la commune de LA PEYRATTE (Cf. Figure 1) est exploitée depuis les 
années 1940. Depuis son ouverture, la carrière a connu une évolution permanente marquée depuis, 
au moins 20 ans, par une exploitation à caractère industriel.  
Ce site est devenu depuis lors l’un des principaux pôles de production de granulats du département 
des Deux-Sèvres. Son exploitation a fait l’objet de plusieurs autorisations depuis la mise en place 
dans les années 1970 de la réglementation sur les carrières. 
 
L’exploitation de la carrière était régie par l’arrêté préfectoral n°3761 du 10 décembre 2001 
définissant les modalités d’exploitation de la carrière après son extension. Cet arrêté avait été délivré 
à la SARL RAMBAUD CARRIERES pour une durée de 25 ans (2026). 
 
Cette société est devenue par la suite, la société SAS RAMBAUD CARRIERES. 
 
En 2012, la SAS RAMBAUD CARRIERES a fait l’objet d’une procédure de redressement judiciaire 
ouverte par le Tribunal de commerce de Niort qui a accordé à la Société COLAS CENTRE OUEST la 
reprise des actifs et de tous les contrats en cours. 
Conformément à ce dernier jugement, et à la faculté de substitution donnée par ledit jugement, la 
Société CARRIERES ET MATERIAUX DU GRAND OUEST (CMGO) s’est substituée à COLAS CENTRE 
OUEST pour la mise en œuvre du plan de cession. 
 
C’est dans ce contexte que la société Carrières et Matériaux du Grand Ouest (CMGO) a sollicité à 
son profit le transfert de l’arrêté d’autorisation en cours. Cet arrêté de transfert n°5296 a été obtenu 
le 16 novembre 2012, les modalités d’exploitation de la carrière définies dans l’arrêté visé 
précédemment sont demeurées inchangées. 
 
En 2014, la Société SAS CMGO a bénéficié d’un arrêté préfectoral complémentaire n°5484 en date du 
28 août 2014 afin de bénéficier de l’antériorité des droits acquis concernant l’exploitation d’une 
station de transit de produits minéraux non dangereux inertes. Cette activité est visée par la rubrique 
2517-1 de la nomenclature des installations classées. 
 
En 2015, la société CMGO a bénéficié d’un arrêté préfectoral en date du 18 décembre 2015 (Cf. 
Annexe 1) entérinant l’intégration des évolutions foncières (abandon et secteurs occupés par des 
activités de fait), un nouveau plan de phasage correspondant à la situation prévisible jusqu’en 
2026 ainsi que l’accueil de matériaux inertes d’origine extérieure et reprenant toutes les 
dispositions des arrêtés précédents et abrogeant ces derniers.   
 
En parallèle, ont été intégrés à l’autorisation de 2015 le récépissé de déclaration en date du 14 
janvier 2005 visant : 

• la mise en service d’une centrale d’enrobage à froid (rubrique 2521-2.b pour une 
capacité de production de 1200 tonnes/jour),  

• le stockage de matières bitumineuses (rubrique 4801-2 pour une capacité de 140 
tonnes), 
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Figure 1 : LOC  1/25000 
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• une activité de concassage-criblage – centrale de grave ciment (rubrique 2515-1-c pour 

une puissance de 137,87 kW). 
 
 
Ce site d’exploitation, d’une importance certaine au niveau régional, comprend toute une chaîne de 
production allant de l’extraction au sein de la zone d’abattage, aux installations dites de premier 
traitement par concassage-criblage, installations complétées par un ensemble de postes 
complémentaires (centrale d’enrobage à chaud, centrale de graves, centrale à béton) situées dans 
l’emprise de la carrière. La centrale à béton est exploitée par la société RBS (filiale de Colas Centre 
Ouest comme CMGO) et la centrale d’enrobage par Colas Centre Ouest.  
 
L’exploitation de ce site s’est faite régulièrement sans accident de pollution et sans procédure 
administrative ou judiciaire liée à des plaintes issues de dysfonctionnements majeurs. Par ailleurs, ce 
site est engagé dans la « Charte Environnement des Industries de Carrières ». 
 
 

4.2  OBJECTIFS DU DOSSIER 

 
La société CMGO souhaite pérenniser les différentes activités en vigueur, notamment l’extraction 
et le traitement des matériaux, sur un site connu et exploité depuis de nombreuses années, où les 
mesures de protection vis-à-vis des nuisances sont déjà en place. 
La société a étudié les conditions d’exploitation de ce site et souhaite optimiser le gisement en 
sollicitant un approfondissement maximal, tout en restant dans l’emprise de l’autorisation 
actuelle, approfondissement qui permet globalement de réduire les nuisances plutôt que d’en 
rajouter.  
 
Cet approfondissement permettra d’allonger la durée de l’autorisation en cours jusqu’en 2048, soit 
30 ans à compter de l’autorisation de la présente demande. Il ne s’accompagnera d’aucune autre 
modification des conditions d’exploitation, tant en terme de moyens techniques (maintien des 
installations de traitement et de valorisation en place) et de capacités de production (maintien de la 
production moyenne annuelle à 1 300 000 tonnes). 
 
Le présent dossier permet : 
 

• d’exposer les évolutions prévues (phasage d’extraction) ; 
 

• de proposer la mise à jour du montant des garanties financières pour les 6 prochaines 
phases quinquennales ; 

 
• de justifier de l’absence d’incidences nouvelles ou risques notables nouveaux liés aux 

évolutions du site. 
 

Dans le cadre de ce projet de demande de modification des conditions d’exploitation du site de LA 
PEYRATTE, CMGO a réalisé en amont du présent dossier une demande d’examen au cas par cas 
auprès du Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine en date du 15 septembre 2017 enregistré sous le 
numéro 2017-5354.  
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Considérant les différents éléments du fournis (dont l’étude hydrogéologique des incidences sur les 
eaux souterraines et superficielles), le Préfet a émis un arrêté préfectoral à la date du 20 octobre 
2017 dans lequel il considère le projet comme une modification substantielle non soumis à étude 
d’impact mais à étude d’incidence.  

Le formulaire CERFA n°14734*03 complet enregistré le 15 septembre 2017 et l’arrêté préfectoral du 
20 octobre 2017 sont joints en annexe 2. 

Le dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter est donc structuré de la façon suivante : 

- Tome 1 : Note de présentation non technique,
- Tome 2 : Documents administratifs et Mémoire technique,
- Tome 3 : Notice d’incidences,
- Tome 4 : Etude de dangers.
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5 MEMOIRE TECHNIQUE DE LA CARRIERE 

 

5.1  RAPPEL DES DONNEES ET CHIFFRES CLES  

 
5.1.1 Chiffres clés de l’activité 
 
 L’arrêté préfectoral n°5724 du 18 décembre 20151, régit actuellement l’exploitation du site. Cet 
arrêté abroge les précédentes autorisations et récépissés (article 1.2).  
 
L’autorisation est accordée jusqu’au 10 décembre 2026, remise en état incluse. L’extraction est 
autorisée jusqu’au 10 juin 2026. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Vue sur la carrière de la PEYRATTE 

 
Tableau récapitulatif des données 

                                                           
1 L’ arrêté préfectoral d’autorisation est fourni en annexe 1. 

Superficie autorisée  79 ha 20a 09 ca (à modifier suite à des erreurs précédentes 
sur des surfaces de parcelles - voir chapitre 5.2 article 1.3) 

Parcelles autorisées Voir tableau et plan en annexe 3 
Cote minimale d’extraction  80 m NGF 
Production moyenne annuelle 1 300 000 tonnes 
Production maximale annuelle 1 500 000 tonnes 
Nombre de fronts d’exploitation  5 : 4 fronts de 15 m et 1 front de 10 m 
Surprofondeur autorisée Bassin de collecte des eaux de ruissellement : 63 m NGF 
Horaires d’exploitation 6 h - 22 h du lundi au vendredi 

7 h – 19 h le samedi 
Horaires de commercialisation 6 h – 19 h 
Ouvrage sur le Thouet La carrière est traversée par le Thouet, un ouvrage 

permet le franchissement interne du cours d’eau, celui-
ci a été autorisé par l’arrêté préfectoral du 15 mai 1990 
et les travaux ont été constatés par les services de la 
Préfecture le 17 octobre 1990 (Cf. courrier et arrêté 
préfectoral en Annexe 14). 
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5.1.2 Activités visées par la nomenclature des ICPE 
 
 

 

LE PROJET N’INTEGRE AUCUNE RUBRIQUE SUPPLEMENTAIRE ET NE GENERE AUCUN DEPASSEMENT DE SEUIL AUTORISE 
 PAS DE MODIFICATION DE CLASSEMENT DES RUBRIQUES AUTORISEES 

 
Rubriques 

 
Activité Capacité autorisée Classement 

2510-1 
 
Exploitation de carrière  
 

Production :  
• 1 300 000 tonnes moyen/an 
• 1 500 000 tonnes maxi/an 

Autorisation 

2515-1 a  
Installations de concassage-criblage fixes et mobiles et postes annexe 

Puissance totale des installations : 2490 kW 
- Installations fixes : 1 727 kW 
- Installations mobiles : 763 kW 

Autorisation 

2515-1 c Puissance de l’unité GRH : 137,87 kW Déclaration 
2517-1 Station de transit de produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes 80 000 m² Autorisation 

1435 Station service 
Volume annuel distribué : 760 m3 

• 590 m3 de GNR 
• 170 m3 de gazole 

DC 

4734-2 c Produits pétroliers spécifiques 
3 cuves aériennes de 60 m3 ; 40 m3 ; 2,5 m3 
Capacité de stockage total : 102,5 m3 soit 86,6 tonnes 
(d= 0,845 kg/m3) 

DC 

2521-2.b Centrale d’enrobage à froid Capacité de 1 200 tonnes/jour Déclaration 
4801-2  Stockage de matières bitumineuses  Capacité de 140 tonnes  Déclaration 

4210-2 b UMFE Quantité de matière active inférieure de seuil de 
classement de 100 kg Déclaration 

2920  
Installation de compression fonctionnant à des pressions effectives > 105Pa et 
comprimant ou utilisant des fluides inflammables ou toxiques, la puissance absorbée 
étant supérieure à 10 MW 

 
Puissance absorbée de 500 kW 

 
NC 

2930-1 Atelier Surface de 520 m² NC 
4310 Gaz inflammables Catégorie 1 et 2 (acétylène), classement à partir de 1 tonne Quantité stockée : 80 kg NC 
4725 Oxygène : classement à partir de 2 tonnes Quantité maximale stockée : 1 000 kg NC 
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5.1.3 Activités visées par la nomenclature loi sur l’eau (IOTA) 
 

 
 
 

 
Rubriques 

 
Activité Capacité autorisée Classement 

2.1.5.0. 
Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-
sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du 
bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant : 

 
1°) Supérieure ou égale à 20 ha (rejets d’eaux vers le 
Thouet) 
 

Autorisation 

3.2.3.0. Création de plans d'eau, permanents ou non : 1°) Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha 
(dans le cadre du réaménagement du site) Autorisation 

1.1.1.0. 

Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits ou d'ouvrage 
souterrain, non destiné à un usage domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la 
surveillance d'eaux souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement temporaire ou 
permanent dans les eaux souterraines, y compris dans les nappes d'accompagnement de 
cours d'eau 

Création des piézomètres successifs au niveau du 
dernier palier pour réaliser des relevés volumétriques. Déclaration 
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5.1.4 Capacités de traitement des installations et affectation des engins 
 
Les capacités de traitement sont précisées dans le tableau ci-après : 
 

 

Engins Remarques 

DECOUVERTE 

une pelle et deux tombereaux Fonctionnement par campagne 
EXTRACTION ET INSTALLATIONS MOBILES 

1 pelle de 35 tonnes  
Fonctionnement par campagne  
 1 chargeuse 

EXTRACTION ET INSTALLATIONS FIXES 

1 pelle de 75 tonnes Pelle au front fonctionnant en 2 postes suivant les besoins.  

3 tombereaux : 
• 2 de 46 tonnes de CU 

 
• 1 de 42 tonnes de CU 
 

 
Acheminement du brut d’abattage ou tout venant aux postes 
primaire et secondaire de traitement  
 
Déstockage et secours 

1 foreuse (entreprise extérieure) Fonctionne en 1 poste 
EXPEDITION 

2 chargeurs plus 1 de secours Utilisation au niveau des expéditions selon les besoins 

 
A noter que tous ces engins peuvent être amenés à fonctionner en même temps mais à des endroits 
différents sur le site tant au niveau de leur répartition spatiale qu’altitudinale en fonction des 
secteurs et des fronts exploités. 
 
 

Les moyens mis en œuvre sur le site ne seront ni modifiés ni renforcés. 

 
 

Poste concerné Capacité de traitement Production moyenne annuelle 

Installations dites de premier traitement 

Installation mobile de concassage- criblage  250 tonnes/heure 200 000 tonnes 
Installations fixes de concassage-criblage 

• poste primaire 
• poste secondaire 
• poste tertiaire actuel 

500 tonnes/heure 
 

200 tonnes/heure 

800 000 tonnes 
 

400 000 tonnes 

Installations complémentaires 

Unité de lavage (CTL) 120 tonnes/heure 100 000 tonnes 
Centrale de recomposition : 

• GRH  
• Graves-ciments 
• Graves-émulsions 

200 tonnes/heure 10 000 tonnes 
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5.1.5 Productions 
 
Le tableau ci-après montre les chiffres de production depuis 2009. Ces chiffres sont conformes aux 
données de l’autorisation. 
 

Années Production en tonnes 

2016 707 653 
2015 527 000 
2014 1 002 688 
2013 1 315 800 
2012 997 273 
2011 1 004 955 
2010 940 000 
2009 950 000 

 
 

5.2  BILAN REGLEMENTAIRE 
 
Les développements suivants ont pour but de préciser les actions et modalités d’exploitation et de 
suivi mis en place par l’exploitant pour répondre aux dispositions réglementaires précisées dans 
l’arrêté d’autorisation du 18 décembre 2015. Les encadrés rouges de ce chapitre précisent les 
modifications sollicitées par ce projet. 
 
Le plan d’ensemble en annexe 5 (hors texte car hors format) permet de repérer les différentes 
activités sur le site : dans le texte les zones à rechercher sur le plan sont indiquées par des numéros 
« (1,2,…) ». 
 
 

Article 1 – Dispositions générales 
 
Article 1.1 : Autorisation 
 Aucune modification des activités visées et de leurs seuils respectifs.  
 
Article 1.3 : Caractéristiques de l’autorisation 
 L’emprise parcellaire du site est conforme à la définition parcellaire de l’autorisation. Il n’y a 
aucune demande de modification des parcelles autorisées. Une modification est cependant à prévoir 
sur la superficie totale de l’autorisation car il y a eu dans la précédente autorisation des erreurs sur 
les superficies de 3 parcelles autorisées. Le détail est joint sur le tableau parcellaire en Annexe 3. 
 
Le parcellaire reste identique mais la superficie totale autorisée du site est de 779 196 m2 soit 77ha 
91a 96ca. 
 
 La cote d’extraction limite est fixée à + 80 m NGF avec une surprofondeur autorisée pour le bassin 
de collecte des eaux à 63 m NGF. 
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Le présent dossier comporte une demande de modification de la profondeur d’extraction autorisée 
au droit des secteurs médians et nord (3 et 1), définis précédemment. La cote sollicitée sur ces 
secteurs est portée à + 15 m NGF. 
Pas de modification de la surprofondeur autorisée pour le bassin de collecte des eaux à 63 m NGF. 
 
 L’échéance de l’autorisation en cours est fixée au 10/12/2026.  
 
Le projet sollicite une prolongation de l’autorisation jusqu’en décembre 2048, soit globalement 30 
ans. 
 
Article 1.4 : Modifications 
 Toutes les modifications doivent être portées à la connaissance du Préfet. 
 
Le présent dossier a pour but de répondre aux obligations précisées dans cet article. 
 
 
Article 1.6 : accident ou incident 
 
Aucun accident ou incident n’est intervenu sur le site. 
 
Article 1.8 : Enregistrement, rapports de contrôle et registres. 
 
Tous les rapports et registres sont présents sur site et tenu à disposition de l’inspecteur des 
installations classées 
 
 
Article 1.9 : Garanties financières 
 
L’approfondissement du site modifiant le phasage d’exploitation, les montants des garanties 
financières, concernant le projet ont été recalculées pour chaque phase (Cf. Chapitre 7).  
 
 

Article 2 - Exploitation 
 
Article 2.2 : Registres et plans 
 
 Le plan topographique du site est remis à jour annuellement, il comporte tous les éléments requis. 
Ce plan est tenu à disposition de l’administration.  
 
 Le plan de gestion des déchets d’exploitation a été remis à jour dans le cadre de ce projet. Le 
projet n’engendre que peu de modifications de ce plan (Cf. Annexe 7). L’approfondissement ne 
génère pas de matériaux de découverte supplémentaires juste des stériles d’exploitation, ils seront 
mis en place conformément au plan de gestion, au niveau du secteur sud-est de la zone 
d’extraction (4). 
 
Article 2.4 : Aménagements préliminaires 
 
Tous les aménagements préliminaires, panneaux d’accès, réseau de dérivation des eaux de 
ruissellement (Riveau), clôtures, bornage, et aménagement de l’accès à la carrière sont déjà en place.  
 



CMGO TOME 2 : Documents administratifs et Mémoire technique 

 

22 
Carrière « du Pont » - LA PEYRATTE (79) Février 2018 

 
Article 2.5 : Dispositions particulières d’exploitation 
 
 Il n’y a eu à ce jour aucune découverte archéologique. 
 
 L’exploitation est conduite selon les modalités définies : 

• décapage de la terre végétale avec mise en cordon périphérique, 
• découverte, 
• extraction par niveaux de 15 m jusqu’à la cote finale, 
• transfert des matériaux abattus aux installations de traitement par dumpers. 

 
Les fronts en position ultime auront un pendage de 75° par rapport à l’horizontale pour assurer leur 
stabilité sur le long terme (une étude de stabilité visant à garantir cette stabilité au niveau des fronts 
et de la verse a été réalisée : voir chapitre 6.4 de ce tome). 
 
Le présent dossier présente l’évolution de la zone d’extraction (1 et 3) pour les 6 phases 
quinquennales d’extraction. Sur le principe, le schéma d’extraction n’est pas remis en cause. 
 
Le gisement est extrait sur des fronts de 15 m par abattage de la roche à l’aide d’explosifs. Des plans 
de tir définissent les paramètres de chaque tir en minimisant au maximum les effets liés aux 
vibrations émises dans le sol.  
Plusieurs techniques sont utilisées, à savoir le tir non électrique ou le tir électronique. Ces méthodes 
reposent sur l’usage de microretards. Les charges unitaires utilisées (adaptées à chaque tir) limitent 
les vibrations émises dans l’environnement.  
En fonction de la position du tir, de la présence d’eau et du niveau de fracturation recherché, la 
société pétitionnaire utilise 2 méthodes pour les tirs : 

o une méthode par mise en place d’explosifs encartouchés ou en vrac livrés sur le site 
avec mise en place le jour même. Elle bénéficie à cet égard d’une autorisation 
préfectorale d’utilisation de produits explosifs dès réception. 

o une méthode consistant à réaliser le mélange explosif directement sur le site par une 
Unité Mobile de Fabrication d’Explosifs. Pour ce faire, CMGO dispose d’une 
autorisation spécifique ainsi que le prestataire. 

 
CMGO bénéficie des autorisations nécessaires dont un arrêté préfectoral d’utilisation des explosifs 
dès réception, l’arrêté du 19 février 2013 a été modifié par l’arrêté du 8 février 2017. Les tirs sont en 
général programmés dans le créneau indiqué à savoir entre 11h et 13h 
 
Il n’y a et n’y aura pas de dépôt fixe d’explosif sur le site. 
 
 
 Les matériaux inertes issus de l’exploitation : Stockage au niveau de la zone de remblais (4), 
derrière la verse sud qui n’est plus utilisée et qui est remise en état.  Les ruissellements de cette 
verse sont collectés en fond de carrière et analysés régulièrement.  
Le projet ne modifie en rien cet aspect.  
 
 
Article 2.6: Evacuation des matériaux  
 
L’évacuation des matériaux se fera de façon identique, sans augmentation de trafic, la production 
ne change pas, sans modification d’horaire, sans modification des trajets utilisés, évitement du bourg 
de la Peyratte dans la mesure du possible.  
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Article 2.7: Conduite de l’exploitation  
 
La conduite de l’exploitation reste inchangée. 
 
 Les dispositifs de sécurité en limite d’emprise sont déjà en place, on reste dans ma même emprise 
au sol, la distance de protection de 20 m par rapport aux limites du périmètre est et restera 
respectée au niveau de la zone d’extraction actuelle et future.  
 
 
Article 2.8 : Sécurité publique  
 
Article 2.7.1 : Interdiction d’accès 
 Pour la desserte de la carrière, il n’y a qu’un seul accès poids-lourd à partir de la VC n°15. Cet accès 
est réglementé. Des panneaux sont mis en place à cet effet pour avertir des interdictions et dangers 
présents sur le site. 
Les locaux administratifs sont directement accessibles par la VC n° 15 sans avoir la nécessité de 
rentrer sur le site. 
Des panneaux situés en périphérie du site signalent également l’interdiction de pénétrer sur les lieux 
et également les risques présentés. Une clôture, doublée de merlons périphériques, limite les accès 
au site. Le dispositif de sécurité est régulièrement contrôlé. 
 
Article 2.7.2 : Garantie des limites du périmètre. 
 En limite Nord, Sud et Est une bande inexploitée d’au moins 20 m de large a été maintenue. Cette 
bande est globalement portée à 10 m en limite Ouest sur les zones historiques déjà exploitées. 
 
 Par ailleurs, aucune zone d’instabilité majeure n’est observée sur le site tant pour les secteurs en 
position ultime que pour les zones en cours d’extraction. 
 
Les garanties des limites du périmètre restent inchangées. 
 
 

Article 3 – Prévention des pollutions 
 
Article 3.2 : Pollution de l’eau 
 
Article 3.2.3 : Prévention des pollutions accidentelle 
 
 le ravitaillement des engins roulants se fait également sur une aire bétonnée (9) à l’aide d’un 

système de distribution de carburant équipé de pistolets à arrêt automatique de même que 
leur lavage. 

 
 le ravitaillement des engins sur chenilles (pelle 

et groupes mobiles) se fait par un fourgon 
équipé d’une citerne (double paroi). Un kit 
anti-pollution et des produits absorbants sont 
présents dans ce fourgon ; 
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 en cas de pollution accidentelle, des moyens d'intervention d'urgence sont disponibles sur le 
site (kits anti-pollution). Les produits souillés seront évacués comme des déchets, par un 
récupérateur agréé. Le détail des opérations à effectuer en cas de pollution accidentelle est 
consigné dans une procédure à suivre. Si une fuite survenait malgré tout, les terres souillées 
seraient enlevées et évacuées vers un centre de stockage apte à recevoir ce type de déchets.  

 
 Tous les produits hydrocarbonés sont stockés dans des conditions adaptées, conforme à la 
réglementation (9). 
Pour éviter tout risque de pollution par les hydrocarbures, les mesures suivantes sont et seront mises 
en œuvre : 
 les volumes de carburants (GNR et gas-oil) sont stockés dans des 2 cuves disposées dans des 

cuvettes de rétention étanches suffisamment dimensionnées et couvertes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les citernes de carburant sont placées à l'intérieur de la partie maçonnée. 
 
 le stockage des huiles (huiles de vidange, huiles hydrauliques, et graisses) est réalisé dans des 

citernes aériennes ou fûts disposées dans des cuvettes de rétention au niveau de l'aire de 
ravitaillement des camions. Les huiles usagées sont stockées dans une citerne double paroi 
avec dispositif de détection de fuite. L’évacuation des huiles usées est et sera réalisée par 
une société spécialisée ; 
 

 l’entretien des engins se fait sur l’aire de ravitaillement qui est bétonnée et étanche. Elle est 
reliée à 3 bassins de décantation munis de lames à hydrocarbures ; le rejet des eaux 
traitées se fait dans le Thouet.  

 
En complément, le tableau suivant indique les conditions de stockage des produits les plus 
susceptibles de générer une pollution. 
 

Produits stockés Nombre de cuves Capacité Type de la cuve 

GNR et gas-oil 2 60 et 40 m3 Cuves aériennes sous abri 
sur bac de rétention 

Huiles neuves (moteur, 
hydraulique, boite-pont) 4 1000; 2000; 2000; 3000 l Cuves sur bac de 

rétention sous abri 

Huiles usagées 1 2 500 litres 
Citerne double paroi avec 
dispositif de détection de 

fuite 
GNR 1 fourgon « citerne » 2 cuves de 450 litres Double paroi 

 

Aire étanche 
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L’approfondissement du site ne modifiera pas cet état des choses. 

Article 3.2.4: prélèvements d’eau 

 Les eaux d’exhaure sont réservées à une utilisation interne (lavage des granulats, portique
d’arrosage, dépoussiérage des pistes, lavage des roues des camions, GRH, nettoyage centrale à
béton). Un pompage à partir du bassin de rétention situé dans la zone Nord permet un appoint sur la
zone technique en rive droite, en cas de nécessité un by-pass permet un rejet dans le Thouet.

 Les eaux du réseau sont essentiellement destinées aux besoins du personnel et aux besoins du
système de dépoussiérage sur les installations tertiaires. Pour ces différents approvisionnements la
carrière est équipée de 3 compteurs : le premier permet l’alimentation des locaux sociaux, de
l’atelier et du système de dépoussiérage des installations tertiaires, le deuxième permet
l’alimentation des locaux administratifs et le troisième assure l’alimentation des bureaux
d’expédition et des locaux sociaux RBS. De mai 2016 à mai 2017, le volume consommé a été relevé à
2 054 m3.
Sur la zone technique en rive droite les besoins de la centrale à béton et besoins de la centrale
d’enrobage sont aussi couverts par le réseau (compteurs indépendants).

L’approfondissement du site ne modifiera pas cet état des choses. 

Article 3.2.5: rejets dans le milieu naturel 

Article 3.2.5.1 : Eaux de procédés 
 Il existe une station de lavage des matériaux :

• une unité de lavage située en fond carrière (2a) permettant la fabrication de gravillons
lavés. Cette dernière est complétée par une station de traitement des eaux par
floculation et un poste de traitement des boues de lavage (presse à boues). Les eaux de
lavage sont intégralement recyclées.

Sur ce poste, l’appoint est réalisé à partir de la réserve située en fond de carrière près des 
installations primaires et secondaires. 

 Il n’y a aucun rejet direct des eaux de procédé dans le milieu naturel.

 Le circuit alimentant le rotoluve (nord-est 12) fonctionne en circuit fermé avec recyclage des eaux
dans les trois bassins de décantation situés sur la rive droite. Il n’y a pas de rejet dans le milieu
naturel à partir de ce poste situé au niveau du pont-bascule.

L’approfondissement du site ne modifiera pas cet état des choses. 

Article 3.2.5.2 – Eaux de ruissellement 

Les prélèvements et analyses des eaux de percolation des stockages de déchets inertes sont réalisés 
régulièrement : cf. résultats d’analyses ci-après : article 4.3 : remblayage 

L’approfondissement du site ne modifiera pas cet état des choses. 
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Article 3.2.5.3 – Eaux rejetées 
 L’exploitant a mis en place un suivi de la qualité des eaux. Le tableau suivant montre les résultats
obtenus depuis 2011 (Cf. tableau 1).

Le tableau 2 précise les résultats de la modification de couleur du Thouet en amont et aval du point 
de rejet. 

Ces résultats montrent 1 dépassements sur les MES, en 2013 s’expliquant par de fortes précipitations 
avant le prélèvement.  
La charge des eaux du Thouet devait être également très importante si l’on se réfère aux résultats 
concernant la couleur du milieu récepteur (23 /05/2013). 
Les résultats sont systématiquement communiqués à la DREAL. 

 Les eaux d’exhaure en excès sont rejetées dans le Thouet après pompage dans le bassin de
rétention de fond de carrière. Il n’y a qu’un seul point de rejet qui se situe à proximité du pont (15).
Elles ne transitent pas par le ruisseau du Riveau (ruisseau dévié au nord du site (6)).

 Sur la zone technique en rive droite, les eaux sont captées par les bassins de décantation présents
en limite Est. Les eaux recueillies décantent naturellement pour être recyclées et réutilisées sur les
différents postes d’utilisation. Un appoint ponctuel est fait à partir du secteur Nord en cas de
nécessité.

L’approfondissement du site ne modifiera pas cet état des choses. Cependant la périodicité des 
prélèvements et les paramètres évolueront. 

Article 3.2.5.4. – Eaux vannes 
 Le traitement des eaux vannes est conforme au règlement sanitaire applicable localement.
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Tableau 1 : Suivi de la qualité des eaux de rejets dans le Thouet 

Point de rejet :            
Dates T° pH Couleur HAZEN Indice hydrocarbure (mg/L) MES (mg/L) DCO (mg/L O2) 

Résultats Seuils Résultats Seuils Résultats Seuils Résultats Seuils Résultats Seuils Résultats Seuils 
14/03/2017 12  6,1  5  < 0,25  16  < 50  
07/12/2016 6,3  6,6  10  < 0,05  31  77  
26/09/2016 17,4  6,8  20  < 0,05  14  60  
27/05/2015 17,2  6,7  < 5  < 0,05  6,6  83  
26/05/2014 14,2 <30 5,9 >5,5 et 

<8,5 
20 <100 < 0,05 <10 15 <35 77 <125 

24/05/2013 12,7   6,65   25   < 0,05   160*   56   
26/06/2013                 54*       
23/05/2012 13,8   7,35   20   < 0,05   14   115   
27/05/2011 18,7   7,15   20   < 0,05   27   103   
             

 * Très fortes précipitations le mois du prélèvement       
 

Tableau 2 : Suivi de la qualité des eaux du Thouet 
 

Amont/Aval    
Dates Couleur HAZEN 

Résultat Amont Résultat aval Seuil 
 30 30  

26/09/2016 50 50  
27/05/2015 35 30  
26/05/2014 35 40 <100 
23/05/2013 100 80   
22/05/2012 40 40   
26/05/2011 50 50   
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Article 3.3  : Pollution de l’air 
 
 Un réseau de mesures des retombées de poussières sédimentables a été mis en place sur le site. 
 
La carte suivante précise la localisation des 4 points de mesures. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le tableau suivant montre les résultats obtenus depuis 2010. 
 
 

A 

B C 

D 
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Ces résultats montrent : 
 
• des disparités assez importantes selon les points, les points A et D marquant les résultats les plus 

importants. Ce fait s’explique par leur proximité avec les sources les plus importantes (poste 
tertiaire avec les aires de circulation et les aires de stockage de produits fins, aire de circulation 
avec le débourbeur pour le point D). Afin de limiter ces résultats, CMGO a mis en place une 
arroseuse mobile sur le site depuis 2014. Cette unité traitera préférentiellement les surfaces sur 
les zones techniques. A noter que le point D a été déplacé à côté de la bascule à partir de 2016, 
pour améliorer la représentativité du point. 

• Pour le point A, durant les périodes estivales, la charge plus importante est souvent liée à des 
travaux agricoles de proximité et à des travaux de nettoyage des fossés. Pour 2014, les mesures 
ayant eu lieu en septembre, le résultat obtenu est nettement moins élevé. 

 
Les résultats de ces mesures sont transmis à la DREAL. 
 
L’arrêté préfectoral d’autorisation ne fixe pas d’objectifs de qualité pour la mesure des retombées de 
poussières sédimentables.  
Cependant, un changement de réglementation, entrant en vigueur en 2018, entraine l’utilisation de 
jauges de précipitation (jauges type OWEN) à la place des plaquettes jusque-là utilisées, et fixe un 
objectif au niveau des habitations les plus proches de 500 mg.m²/jour en moyenne annuelle. 
Ce nouveau dispositif de mesure démarre en février 2018 : le plan de surveillance des poussières 
réalisé est joint en annexe 4.  
 
 
 

Dates Point A : 
Belvédère 

(mg/m²/jour) 

Point B : Route 
de Payré 

(mg/m²/jour) 

Point C : 
Chemin de 

Payré 
(mg/m²/jour) 

Point D : Bassin 
décrotteur 

(mg/m²/jour) 

Commentaires 

mars-17 106,51 73,75 70,83 116,6 Jauges OWEN 

mars-16 173 12 18 59 Mise en place d’une 
arroseuse 

nov-15 49 9 22 29 Point D déplacé au niveau 
de la bascule 

août-15 771 55 65 623  

sept.-14 104 48 75 67  

mars-14 314 112 206 649  

juil-13 712 50 382 428  

févr-13 507 27 25 49  

juin-12 456 136 53 495  

mars-12 487 34 13 263  

juil-11 187 36 47 462  

déc-10 98 31 34 32  

juin-10 453 84 60 101  

moyenne 359 53 83 271 Sur résultats des 
plaquettes uniquement moyenne 

été 
447 68 114 363 

moyenne 
hiver 

271 38 53 180 
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Notons qu’en février 2017, le dispositif d’arrosage fixe a été amélioré, avec ajout de 2,2 km de 
réseau pour l’arrosage des stocks en rive droite et des pistes au niveau de l’installation tertiaire et 
en rive droite 
 
Zones de couverture des dispositifs d’arrosage des pistes et des stocks 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Toutes les mesures en place et fréquences de contrôles seront maintenues. 
 
 
Article 3.4 : 
 
Article 3.4.1: Bruits 
 
 Conformément aux dispositions de cet article plusieurs séries de mesures ont été effectués en 
périphérie du site en limite d’emprise (périodes jour et/ou nuit). La périodicité est triennale.  
 
Le tableau suivant précise les dates les plus récentes des contrôles et les organismes chargés de cette 
mission. 
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Mesures de bruit Réalisé par : 
Février 2017 : mesures de jour ENCEM 
Septembre 2015 : mesures de nuit ENCEM 
Rapport de la campagne du 2 juillet 2013 ENCEM 
Rapport de la campagne du 26 août 2010 ENCEM 
Rapport de la campagne du 30 septembre 2009 ITGA Prysm 

Pour information, sont donnés les résultats des deux dernières campagnes faites en septembre 2015 
pour la période nuit et février 2017 pour la période jour. Cette dernière campagne a été décalée 
pour prendre en compte les derniers aménagements réalisés.  

En effet, en matière de bruit, il est délicat de comparer les résultats liés à d’autres campagnes de 
mesures. En effet, les comparaisons ne pourraient être justifiées qu’à partir du moment où les 
conditions d’exploitation et les conditions météorologiques sont relativement les mêmes, ce qui dans 
le domaine des carrières est rarement le cas. 

La carte ci-après précise la localisation des points de mesures (période jour et période nuit). 
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Le tableau ci-dessous rappelle les résultats obtenus et les compare aux prescriptions réglementaires 
applicables pour les Zones à Emergence Réglementée (ZER). 

 
 

 
 

 En période nuit, les points contrôlés montrent des résultats conformes au seuil 
d’émergence admissible. Pour les points 1 et 2, le Leq 50 a été retenu. 

 En période jour, Les niveaux sonores résiduels varient entre 30 et 43,0 dB(A). Ils sont 
représentatifs d’un milieu rural. Les Leq 50 ont été retenus sauf pour le point 3 « La Roche ». 
L’activité du site est essentiellement perceptible au lieu-dit La Roche. 
 
Le tableau suivant rappelle les résultats obtenus pour les points en limite d’emprise (Fév. 2017). 
 

Référence de la mesure LAeq en dB(A) Limite AP 
période jour en dB(A) 

Point A 55,0 56,0 
Point B 54,0 57,0 
Point C 37,0 51,0 
Point D 37,5 50,0 

Point E 37,5 
(L50) 

50,0 

Point F 38,5 
(L50) 

51,0 

Point G 47,0 47,0 
Point H 51,5 61,0 
Point I 44,0 59,0 

 
 Résultat conforme 
 Résultat non conforme 

 
Les niveaux de bruit ambiant et les émergences constatés sont conformes à la réglementation en 
vigueur. 
Toutes les mesures en place et fréquences de contrôles seront maintenues. 

Référence de 
la mesure Localisation Activité sur 

le site Période Jour (fév.17) Période Nuit (Sept. 15) 

   Niveaux retenus 
en dB(A) 

Ecart 
dB(A) 

Niveaux retenus 
en dB(A) 

Ecart  
dB(A) 

Point 1 Le 
Fontenioux 

Oui 31 
0,5 

21,5 
- 

Non 30,5 21,5 

Point 2 Payré 
Oui 38,0 

2 
20,5 

3,5 
Non 36,0 24,0 

Point 3 La Roche 
Oui 45,5 

5,0 
38,5 

4,0 
Non 40,5 34,5 

Point 4 Fumailles 
Oui 42,0 

0 
44,0 

0,5 
Non 43,0 43,5 

Point 5 Puyrajou 
Oui 42,0 

1 
  

Non 41,0   

Point 6 Les Perches 
Oui 40,5 

1,5 
  

Non 39,0   

Point 7 Le Pont 
Oui 44,5 

1,5 
  

Non 43,0   

 Résultat conforme 
 Résultat non conforme 
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Article 3.4.3 : Vibrations 
 
En 2016, il a été procédé à 20 tirs de mines sur la carrière et 25 tirs en 2017. 
 
Chaque tir est systématiquement contrôlé. Le tableau suivant montre un extrait des résultats 
enregistrés concernant les vibrations émises dans l’environnement pour l’année 2016 et le premier 
trimestre 2017. 
 

DATE FRONT CHARGE UNITAIRE par 
trou 
en kg 

Vitesse 
particulaire 
pondérée  
L (mm/s) 

Vitesse 
particulaire 
pondérée 
T (mm/s) 

Vitesse 
particulaire 
pondérée 
V (mm/s) 

ANNEE 2016 

08/01/2016 2 184 Non déclenché 

15/01/2016 2 148 Non déclenché 

19/01/2016 1.1 27 Non déclenché 

26/02/2016 2 122 0,42 0,51 0,25 

02/03/2016 1.1 34 1,27 1,57 0,19 

15/04/2016 4 214 0,26 0,9 0,12 

20/05/2016 5 237 1,97 0,23 0,05 

24/05/2016 4 18 Non déclenché 

31/05/2016 3 163 0,63 0,82 0,68 

17/06/2016 4 57 0,43 0,45 0,43 

22/06/2016 1 82 1,34 0,05 0,07 

27/06/2016 1 19 Non déclenché 

11/07/2016 4 154 0,37 0,56 0,37 

27/07/2016 2 169 Non déclenché 

06/09/2016 4 133 0,35 0,52 0,42 

30/09/2016 2 217 Erreur de l'appareil lors de l'acquisition 

20/10/2016 4 149 0,4 0,56 0,45 

10/11/2016 3 168 1,29 5,78 1,99 

25/11/2016 4 149 0,7 0,07 0,07 

16/12/2016 2 173 0,49 0,5 0,24 
ANNEE 2017 

20/01/2017 4 127,00 0,73 1,03 0,82 

24/01/2017 1 23,00 Non déclenché 

31/01/2017 3 164,00 Erreur de l'appareil lors de l'acquisition 

01/02/2017 1 47,00 0,73 1,29 0,18 

10/02/2017 2 184,00 0,21 0,59 0,09 

24/02/2017 3 154,00 Non déclenché 

20/03/2017 3 105,00 0,47 0,51 0,32 

22/03/2017 1 37,00 Non déclenché 
 
Ces résultats montrent que les vitesses particulaires sont nettement inférieures au seuil de 10 mm/s 
imposé par la réglementation pour des charges unitaires variant de 23 kg à 237 kg. 
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En d’autres termes, la technique mise en œuvre est parfaitement maîtrisée si l’on en juge à ces 
résultats ; la marge de sécurité étant encore très importante, un seul enregistrement sur 4 ans (82 
tirs) présente une valeur de vitesse particulaire (sur les 3 mesurées par tir) de 5,78 mm/s pondérée.  
 
L’adaptation des plans de tirs et le suivi des vibrations seront naturellement maintenus pour 
chaque tir. 
 
 
Article 3.5 : Déchets 
 CMGO a organisé une gestion des déchets produits sur le site de manière à répondre aux 
obligations règlementaires (tri sélectif, stockage différencié selon la nature des déchets, et 
évacuation régulière des déchets). 
Elle s’appuiera sur : 
 l’identification des différentes catégories de déchets produits sur le site (ferraille, emballages 

souillés, chiffons souillés, huiles usagées…), 
 l’identification de leur origine, 
 le tri sur site, 
 l’identification des conditions et adaptation des lieux de stockage, 
 l’évacuation vers les filières d'élimination. 

 
  Chaque type de déchets produits sur le site possède sa filière propre d'élimination dans le respect 
du tri sélectif des déchets. 
 
  Les déchets les plus agressifs pour l'environnement seront parfaitement identifiés ainsi que leur 
condition de stockage et filières d'élimination. La société répond en cela aux obligations de l'article 
21 de l'Arrêté Ministériel du 22/09/1994 modifié. 
 
 L’exploitant tient à jour un registre des déchets évacués avec leur mode de traitement. 
 
L’approfondissement du site ne modifiera pas ces états des choses. 
 
 
Article 3.5 : Risques  
 Un ensemble de moyens sont mis en place contre le risque d’incendie et d’explosions. 
 
 Toutes les installations électriques sont régulièrement contrôlées. 
 
L’approfondissement du site ne modifiera pas ces états des choses. 
 
 
Article 3.7 : Dispositions particulières applicables aux installations 
 
Article 3.7.1 : Station-service et stockage d’hydrocarbures 
 La station-service de carburant est conforme aux dispositions de l’AP. Aucun accident ou incident 
n’est survenu sur les postes de ravitaillement. 
 
 Toutes les installations électriques sont régulièrement contrôlées. 
 
 Des mesures de prévention des risques d’incendie sont mises en place. Il s’agit de panneaux 
interdisant de fumer, de faire le plein moteur arrêté. Par ailleurs, des bacs de sables sont disponibles 
ainsi que des extincteurs (dont au moins 1 à poudre).  
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Article 3.7.2 : Fabrication d’explosifs sur site 

 En fonction de la position du tir, de la présence d’eau et du niveau de fracturation recherché, la
société pétitionnaire utilise 2 méthodes pour les tirs :
• une méthode consistant à réaliser le mélange explosif directement sur le site par une Unité

Mobile de Fabrication d’Explosifs (UMFE). La Société CMGO est autorisée à mettre en œuvre sur
le site cette activité visée par la nomenclature des ICPE (rubrique 4210). Elle détient en son nom
une autorisation pour ce faire (AP du 18 décembre 2015) pour une quantité maximale
susceptible d’être présente dans l’UMFE inférieure à 100 kg. Une seule UMFE intervient sur le
site par l’intermédiaire d’une Société sous-traitante qui bénéficie également des autorisations
nécessaires. Aucun entretien de l’UMFE n’est réalisé sur le site

• une méthode par mise en place d’explosifs encartouchés ou en vrac livrés sur le site avec mise en
place le jour même. Elle bénéficie à cet égard d’une autorisation préfectorale d’utilisation de
produits explosifs dès réception. Cette autorisation (AP du 19/02/2013 modifié par AP du 8
février 2017) limite actuellement à 9 tonnes/tir la quantité d’explosifs et à 300 le nombre de
détonateurs/tir.

 Un plan de prévention et des consignes de sécurité sont établis.

Article 3.7.3: atelier de réparation et d’entretien de véhicules et engins à moteur 

 L’aménagement de l’atelier d’entretien des engins est conforme aux dispositions de cet article.

 Il n’y a aucun stock important d’huiles ou hydrocarbures du fait du caractère inondable de ce
secteur.

L’approfondissement du site ne modifiera pas ces états des choses. 

Chapitre 4 – Remise en état 

Article 4.2 : 
 Les opérations de remise en état sont menées en parallèle à l’avancée de l’exploitation. En l’état,
les travaux de remise en état ont consisté :

• à finaliser la verse Sud le long du Thouet (5). Les derniers terrassements ont eu lieu en
2014. Plus aucun matériau ne sera déposé sur cette verse

• à taluter les fronts Sud par les stériles de production, matériaux de découverte et boues
de lavage « compressées » (4),

• à profiler les berges du Riveau et les laisser se végétaliser naturellement (6),
• à poursuivre les plantations en limite d’emprise
• Les autres secteurs étant en activité, les travaux de remise en état n’ont pas pu se

développer davantage.

Compte tenu de l’approfondissement du site, la date d’achèvement de la remise en état est 
reportée au terme de l’autorisation objet de la demande. 

Un plan de remise en état est fourni en annexe 11.  La remise en état proposée est détaillée dans le 
chapitre 8. Les avis des propriétaires et de la mairie sur le projet de remise en état sont fournis en 
annexe 9.  
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Article 4.3 : Remblayage par apports extérieurs 
 
Des matériaux inertes d’origine extérieurs sont apportés sur le site et mis en place au niveau de la 
zone de stockage des matériaux de découverte (fosse d’exploitation(4)), derrière la verse sud.  
 
Une procédure d’acceptation et de contrôle des apports entrants a été mise en place, les 
renseignements sont collectés à la bascule, passage obligatoire des camions.  
 
Un suivi analytique annuel des eaux de percolation (au travers des apports), récoltées en fond de 
fouille a été mis en place.  
 

Dates 14/03/2017 26/09/2016 27/10/2015 

T° 7,7 16,8 14,8 

pH 7,7 6,7 7 

Résistivité à 25°C  
(ohm/cm) 

100 Conductivité à 25°C  :7070 Conductivité 
à 25°C : 6900 

Pot oxydo red (mV) 260 113 46 

Arsenic (mg/L) 0,064 0,027 0,053 

Cadmium (mg/L) <0,002 0,0027 0,002 

Chrome (mg/L) <0,005 <0,0005 <0,0005 

Cuivre (mg/L) <0,005 0,0036 0,0019 

Fer (mg/L) 9,700 1,420 1,440 

Nickel (mg/L) 0,018 0,053 0,029 

plomb (mg/L) <0,010 0,008 0,0114 

Zinc (mg/L) 0,130 0,445 0,296 

Mercure (mg/L) <0,0005 <0,0001 <0,0001 

Indice hydrocarbure (mg/L) <0,25 <0,05 <0,05 

DCO <50 99 83 

 
Les eaux prélevées correspondent à un mélange d’eau de fond de carrière (socle) et d’eau de 
ruissellement au travers des stocks de matériaux de découverte et de matériaux inertes d’origine 
extérieure. Les analyses reflètent une eau de socle profond chargée en métaux. On retrouve les 
anomalies en arsenic et en fer, marqueurs du fond géochimique local des eaux du forage profond 
réalisé pour l’étude hydrogéologique. Pour rappel les teneurs au niveau du forage sont 
respectivement de 0,096 mg/l et 67 mg/l (analyse IANESCO du 11 avril 2017 : cf. étude 
hydrogéologique HYGEO). 
 
Ces éléments de contrôles et d’analyses seront maintenus. 
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5.3  URBANISME 

La commune de LA PEYRATTE dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 26 janvier 
2007, il a été ensuite successivement modifié puis révisé les 25 octobre 2011, 4 septembre 2017 et 
18 décembre 2017. 

Les parcelles de l’autorisation actuelle et donc du projet, objet du dossier, se situent majoritairement 
en zones Ulc et Uli.  

Résumé du règlement de ces zones : 
Ul : zone réservée aux activités artisanales, industrielles ou commerciales, pouvant engendrer des 
nuisances pour l’habitat. Elle comporte des sous-sections dont : 

- Ulc qui correspond à la carrière : constructions liées aux activités de carrière, construction à
usage d’habitation à condition qu’elles soient destinées au logement des personnes dont la
présence est liée à l’activité de la carrière, la réfection, la restauration, l’entretien des
bâtiments existants.

- Uli qui correspond à une partie de la carrière qui est en zone inondable : la réfection, la
restauration et l’entretien des bâtiments existants.

Une partie d’une parcelle localisée au nord-est du site (Est de la parcelle 1132) est située en zone 
Npb (espace naturel qu’il convient de protéger en raison de la qualité du paysage et des éléments 
naturels qui le composent) : cette parcelle n’a jamais été exploitée, ni utilisée par la carrière et ne le 
sera jamais car elle est dans le rayon de 500 mètres de protection du Château de Payré. 

Le plan localisant le projet sur le PLU et l’extrait du règlement des zones Ulc et Uli sont joints en 
annexe 6. 

L’emprise de l’autorisation actuelle, et donc du projet, est compatible avec le Plan Local 
d’Urbanisme. 

5.4  MAITRISE FONCIERE 

Les différents terrains faisant l’objet de l’autorisation actuelle, et donc du projet, appartiennent à de 
multiples propriétaires. 

Le tableau en annexe 8 récapitule les propriétés et les documents justifiant de la maîtrise foncière de 
CMGO (terrains en propriété CMGO, baux commerciaux et contrat de fortage). Pour des raisons de 
confidentialités seuls des extraits des différents documents sont insérés à la suite du tableau.  

Il convient de noter que ces baux commerciaux ainsi que le contrat de fortage ont été enregistrés 
auprès d’un notaire. 

CMGO a la maîtrise foncière des terrains faisant l’objet du projet. 
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6 PROJET D’EXPLOITATION DE 2018 À 2048 

 
Le plan d’ensemble en annexe 5 (hors texte car hors format) permet de repérer les différentes 
activités sur le site : dans le texte les zones à rechercher sur le plan sont indiquées par des numéros 
« (1,2,…) ». Ce plan est accompagné d’un courrier de demande de dérogation de l’échelle. 
 

6.1  ACTIVITES EXERCEES 
 
 Les activités seront : 
 

• la poursuite des opérations de découverte (le décapage de la terre végétale ayant déjà été 
réalisé) dans la partie Nord de la carrière (3). La terre végétale a déjà été mise en place sous 
forme de merlons en bordure sur site. 
 

• le transfert des matériaux de découverte et stériles de production vers la partie sud - sud-est  
de la zone d’extraction afin de remblayer partiellement la carrière. Les matériaux seront 
positionnés en appui sur la hauteur totale des fronts selon une pente intégratrice de 26/27° 
soit 2 base / 1 haut (4) (le profil de remblaiement permettant d’assurer la stabilité du remblai 
est présenté dans le chapitre 6.4 de ce tome). 

 
• l’extraction du gisement qui se traduira par la poursuite des fronts, leur extension vers le 

Nord et l’approfondissement du site (1 et 3) (les profils d’exploitation permettant d’assurer la 
stabilité des fronts de taille et des pistes sont présentés dans le chapitre 6.4 de ce tome). 

 
• le traitement des matériaux extraits selon le même dispositif qu’actuellement mis en place 

(avec intervention du groupe mobile de concassage-criblage sur le front 1 et traitement des 
matériaux des autres fronts dans les installations fixes (2a et 2b)). 

 
 L’accueil des matériaux extérieurs inertes sur le site (4), pour un volume d’environ 
100 000 tonnes/an d’apports extérieurs inertes. 
 
 Les types de matériaux inertes réceptionnés sur le site sont listés dans le tableau à suivre. 
En résumé : 

- Sont admis les terres et pierres dont l'innocuité est connue, (voir paragraphe suivant) 
provenant de travaux publics et de démolition ou de parcs et jardins municipaux, à 
l'exclusion de la tourbe. 

- Des produits de démolition pourront être accueillis occasionnellement et seront 
essentiellement composés de morceaux de béton et de gravats. Ces produits resteront assez 
rares, car le recyclage des bétons et autres matériaux valorisables est maintenant généralisé 
dès le départ des chantiers. 
Les tuiles, briques, céramiques seront également acceptées. 
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 Sont interdits : 

- les déchets présentant au moins une des propriétés de danger énumérées à l’annexe I de 
l’article R. 541-8 du code de l’environnement (déchets ou matériaux contenant de l’amiante 
et les agrégats d’enrobé), 

- les déchets liquides ou dont la siccité est inférieure à 30%, 
- les déchets dont la température est supérieure à 60°C, 
- les déchets non pelletables, 
- les déchets pulvérulents, 
- les déchets d’enrobés bitumineux en grande quantité, 
- les gaines électriques, la plomberie, le bois, les tubes en PVC, les plastiques et en règle 

générale les matériaux de second œuvre. 
 
 D’une manière générale, il n’est pas admis de mélanges bitumineux. Toutefois, la liste des 
matériaux admissibles prévoit cette possibilité. Les apports seront alors triés et amenées au poste 
d’enrobage à chaud pour recyclage. 
 
Les formalités administratives et les premiers contrôles sont gérés à la bascule.   
La gestion des apports extérieurs inertes est conforme à la réglementation en vigueur.  
 
Les matériaux seront positionnés en appui sur la hauteur totale des fronts dans la partie sud sud-est 
de la zone d’extraction (4) selon une pente intégratrice de 26/27° soit 2 base / 1 haut (le profil de 
remblaiement permettant d’assurer la stabilité du remblai est présenté dans le chapitre 6.4 de ce 
tome). 
 
La modification sollicitée ne porte pas sur cette activité. 
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6.2  VOLUMES DES ACTIVITES 

6.2.1 Exploitation 

 Il n’est pas prévu d’augmentation de production. Cette dernière restera au maximum de
1 500 000 tonnes/an de produits commercialisés pour une production moyenne de l’ordre de
1 300 000 tonnes/an.

 Le solde de gisement pouvant être extrait jusqu’au terme de l’autorisation objet de la demande
a été estimé à 39 millions de tonnes.

 La reprise des matériaux de découverte concernera un volume en place de 130 000 m3 (soit 172
250 m3 foisonnés) uniquement durant les 25 prochaines années (2018-2042), l’emprise exploitable
devant être totalement découvert fin 2042 (6 ha).

6.2.2 Apports extérieurs 

 Le rythme moyen sollicité des apports est de 40 000 à 50 000 m3/an soit un tonnage de l’ordre de
80 000 à 100 000 tonnes/an.

 Toutefois pour des chantiers exceptionnels générant des volumes de déblais importants,
l’exploitant a la possibilité d’accueillir un volume supérieur afin de répondre ponctuellement à ce
type de demande. Du fait du double fret, de tels apports seront sans conséquence sur le trafic
routier.

6.3  APPROFONDISSEMENT DU SITE 

L’approfondissement sollicité est de 65 m en zone 1 et 3 sur le plan d’ensemble, soit le passage du 
dernier front autorisé actuellement de 10 m à 15 m de hauteur et l’ouverture de 4 fronts 
supplémentaires de 15 m chacun.  

6.3.1 Approfondissement 

Tableau des fronts 
N° du front Cotes topographiques du front Statut 
Front primaire* : 1 Du terrain naturel à + 135 m NGF Autorisé AP actuel 
Front 2 De  120 m NGF à  135 m NGF Autorisé AP actuel 
Front 3 De 105 m NGF à 120 m NGF Autorisé AP actuel 
Front 4 De  90 m NGF à  105 m NGF Autorisé AP actuel 
Front 5 

De  75 m NGF à  90 m NGF 
Autorisé jusqu’à 80m NGF, 
sollicité jusqu’à 75 m NGF 

Front 6 De 60 m NGF à  75 m NGF Sollicité 
Front 7 De 45 m NGF à 60 m NGF Sollicité 
Front 8 De 30 m NGF à 45 m NGF Sollicité 
Front 9 De 15 m NGF à 30 m NGF Sollicité 
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* La cote moyenne de référence du terrain naturel est prise à + 145 m NGF. Sur la partie restant à 
exploiter, elle évolue globalement de + 140 à + 150m NGF. Ce front est appelé « front primaire ». 
C’est le front actuellement le plus développé en surface, il longe la limite Nord de l’emprise. 
 
6.3.2 Phasage d’exploitation 
 
La poursuite de l’exploitation se fera sur le même schéma qu’actuellement, à savoir : 
 
• La découverte des terrains coordonnée à l’exploitation. Les produits de découverte seront mis en 

place au niveau de la zone de stockage des stériles (4), zone servant aussi au stockage des 
matériaux inertes d’origine extérieure acceptés sur le site. Ce secteur appuyé sur le merlon de 
protection visuelle en bordure du Thouet évoluera au fil du temps, avec une progression vers le 
nord-ouest sur la fosse d’extraction mais aussi en hauteur, à la cote du sommet du merlon du 
Thouet soit 150 m NGF. Il n’y aura donc pas de modification visuelle pour les habitations situées 
au sud-est et celles du bourg de la Peyratte. 

 
• L’exploitation des matériaux sera maintenue selon les mêmes techniques qu’utilisées 

actuellement. Le phasage est présenté dans le tableau ci-dessous. Le plan de l’état initial et les 
plans de phasage sont fournis en annexe 10.  

 
 
 
Phase  Superficie 

exploitée 

Tonnage moyen Commentaires 

1 : T0 à T+5 ans 

 (2018 – 2022) 

2,79 ha 6 500 000 tonnes Progression des fronts vers le nord-ouest, 

Approfondissement de 5 m du front n°4  

Ouverture du front n°5 à 60 m NGF 

2 : T+6 à T+10 ans 

 (2023 – 2027) 

4,28 ha 6 500 000 tonnes Progression des fronts vers le nord 

Ouverture du front n° 6 à 45 m NGF 

3 : T+11 à T+15 ans 

 (2028 – 2032) 

2,64 ha 6 500 000 tonnes Progression des fronts vers le nord, mise en 

position ultime du front 1 en limite nord et 

est. 

Ouverture du front n°7 à 30 m NGF 

4 : T+16 à T+20 ans 

 (2033 – 2037) 

0,80 ha 6 500 000 tonnes Progression du front 1 vers l’ouest et des 

fronts inférieurs vers le nord et l’ouest 

Ouverture du front n°8 à 15 m NGF 

5 : T+21 à T+25 ans 

 (2038 – 2042) 

2,07 ha 6 500 000 tonnes Progression des fronts vers l’est et mise en 

position ultime des deux premiers fronts 

6 : T+26 à T+30 ans 

 (2043 – 2048) 

/ 6 500 000 tonnes Mise en position ultime de tous les fronts, 

ouverture maximale. 

 
• La remise en état du site se fera de la façon la plus coordonnée possible, notamment pour les 

fronts qui atteindront leur position définitive en limite d’emprise.  
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6.3.3 Durée d’exploitation 
 
L’approfondissement partiel du site permet d’envisager une exploitation optimale du gisement dans 
l’emprise autorisée.  
Le volume de gisement disponible, recalculé à partir de la situation actuelle (cf. plans de phasage en 
annexe 10) permet une exploitation, avec une production identique à la production actuelle, sur une 
durée de 30 ans, soit jusqu’à 2048. 
 

6.4 STABILITE DES FRONTS DE TAILLE ET DE LA VERSE 

 
 
Afin de définir et garantir au mieux la stabilité des terrains, une étude de stabilité sur les fronts de 
taille et la verse a été réalisée par le bureau d’étude SOLUSOL dans le cadre du projet 
d’approfondissement. Ce rapport est présenté en annexe séparée (SOLUSOL - Rapport E.179/18 du 
13/07/2018).  
 
Cette étude a pour objet : 

- d’examiner les conditions géologiques, structurales, morphologiques et de stabilité du site 
dans son état actuel, 

- de déterminer, en conséquence, les conditions d'exploitation et de stabilité des futurs fronts 
dans le cadre du projet d’approfondissement de la carrière, compte tenu des plans de 
phasages projetés, 

- de définir les conditions de stabilité de la verse à long-terme, 
- et préciser, le cas échéant, les éventuelles mesures correctives et/ou confortatives à mettre 

en œuvre pour assurer la sécurité du site et de ses abords en phase d'exploitation et à long-
terme. 

 
L’étude réalisée par SOLUSOL s’appuie sur le levé de terrain effectué le 28 juin 2018 
(cartographie/observation des fronts, mesures des pentes et hauteurs de talus, observations des 
verses existantes, levé structural), sur l’historique et l’expérience du site de l’exploitant, sur le relevé 
topographique du 02/11/2017 et sur les orientations de phasage définies par l’entreprise. 
 
Seules les conclusions sur l’état initial des terrains (chapitre 3 du rapport SOLUSOL) puis les 
conclusions sur les recommandations permettant d’assurer la stabilité des terrains sur le long terme 
(chapitre 4 du rapport SOLUSOL) sont reprises ci-après. Tous les détails des levés de terrains et 
modalités de calcul peuvent être consultés dans le rapport annexé. 
 
La photographie aérienne suivante illustre les différentes zones étudiées et permet de localiser les 
conclusions sur l’état initial et recommandations prévues : 
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6.4.1 Etats initiaux  
 

Le massif rocheux (fronts et pistes) : 
 
Les observations de terrain et mesures structurales conduisent à retenir les principaux éléments 
suivants : 

- Le front supérieur (front 1 – extrémité nord) et les talus nord-ouest et sud-ouest ne 
montrent pas d’indice d’instabilité majeur pour les talus de 15 mètres de hauteur, 

- Le talus nord-est est affectée à des ruptures de dièdres impliquant 1 à 2 fronts 
consécutifs, avec disparition partielle à totale de la banquette intermédiaire. 

 
 
Considérations plus précises sur la stabilité des fronts : 
 
Il existe 4 familles de discontinuités multidirectionnelles. Cette densité de fracturation favorise le 
morcellement du massif après les tirs d’abattage avec un découpage en blocs pluri-décimétriques à 
métriques et plus localement l’individualisation de masse de plusieurs m3 potentiellement instables 
mais morcelées en blocs. 
 
Talus nord-est :  
Cette fracturation, conjuguée avec l'orientation du talus N 130°, est à l'origine : 

- d'une indentation marquée des crêtes de front (recul de 3 à 4 m localement de la 
ligne de crêtes), 

- de la formation de dièdres instables, impliquant 1 à 2 fronts consécutifs, et des 
volumes "importants" de matériaux. 
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Talus nord-ouest en cours d’extraction : 
Dans ce secteur, le phasage d'extraction, l'orientation du front (N 30°), et les largeurs de banquettes 
importantes (pente intégratrice faible) permettent de s'affranchir des risques d'instabilités 
intéressant plusieurs fronts. 

Talus sud-ouest : 
L'orientation du front permet de s'affranchir des risques de formations de dièdres. On notera 
cependant l'insuffisance de la banquette 114-115 m NGF, et les risques de chutes de blocs sur la piste 
sous-jacente. 

La verse (zone de remblais (4) rejoignant à terme le nord-ouest de la verse sud (5)) : 

Le talus sud-est exploité est totalement masqué par des remblais, mis en place selon la méthodologie 
suivante : 

- en l'état actuel, le pied du remblai sur le carreau est approximativement définitif,
- le remblai est édifié de bas en haut par phase de 5,0 m d'épaisseur,
- les matériaux sont déposés sur les plates-formes intermédiaires, puis régalés à la chargeuse

et compactés par le passage des engins.

La géométrie du talus remblayé est actuellement la suivante : 
- Hauteur totale environ 70 m du carreau à la cote 150 m NGF se décomposant comme suit :

o zone basse en cours d'évolution, du carreau à la piste qui évolue entre les cotes 128 à
132, soit environ 47 m moyen de hauteur, décomposée en 2 talus de 20 à 30 m,

o zone sommitale (+ ancienne) au-dessus de la piste, composées de plusieurs talus ±
végétalisés, séparés par des banquettes.

- pente de talus comprise en 35° et 40° (37° moyen), pour une pente intégratrice proche de
21°.

Les matériaux mis en œuvre sont principalement : 
- des stériles de la carrière, comprenant :

o des sables argileux et graviers : ø 0/10 mm,
o des blocs rocheux (dimensions variables),

- des matériaux d'apport extérieur à la carrière, comprenant des dépôts variés : terreux,
gravelo-limoneux, localement renfermant quelques produits de démolition (briques,
enrobé…).

A l'exception d'un ravinement affectant principalement les stériles sablo-argileux ø 0/10 mm (ravines 
de 0,50 m maxi de profondeur et d'ouverture décimétrique à pluridécimétrique), il n'a pas été 
observé d'indice d'instabilité notable (tel que bourrelet de pied, niche d'arrachement, fissure de 
décompression en tête…). 

6.4.2 Les mesures préventives 

CMGO appliquera l’intégralité des recommandations proposées par SOLUSOL afin de limiter au 
maximum le risque d’instabilité des terrains lors de l’exploitation actuelle et future.  

Pour rappel, seules les conclusions du rapport SOLUSOL sont reprises à suivre. Tous les détails des 
levés de terrains et modalités de calcul peuvent être consultés dans le rapport annexé. 
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Mesures préventives concernant le massif rocheux (fronts et pistes) : 

 
 
Profil général d’exploitation défini (talus nord-ouest, talus sud-ouest, extrémité nord): 
 
Afin de limiter les volumes potentiellement instables à une hauteur de front c’est à dire contenir ces 
volumes sur la banquette immédiatement inférieure et assurer la pérennité des banquettes à long 
terme, CMGO mettra en place le profil général d’exploitation présenté en Annexe 15. Celui-ci permet 
de limiter la pente intégratrice du talus rocheux à 52-53°.  
 
Caractéristiques du profil général d’exploitation : 

- Fruits des fronts rocheux : 75° / horizontal (1 bas / 4 haut maxi), 
- Hauteur de front : 15 mètres maxi, 
- Largeur minimale des banquettes : 7,5 mètres, 
- Mise en place d’un merlon de protection de 1,5 mètre minimum de haut en léger 

retrait des crêtes de talus sur toutes les banquettes. 
 
 
Talus nord-est : 
 
Ce profil sera adapté de manière à tenir compte de la spécificité de l’orientation défavorable compte 
tenu de la fracturation observée et de la possible formation de dièdres. La pente intégratrice du talus 
nord-est sera limitée à 46-47°. 
 
CMGO retiendra les dispositions suivantes : 

- A compter du pied du talus actuel (cote 82/83 m NGF), afin de pouvoir réceptionner 
les futures chutes de blocs possibles au vu des masses instables observées sur ce 
talus : 

o Les futures entrées en terre pour l’approfondissement se situeront à 15 
mètres minimum, 

o Un merlon de 2,50 mètres minimum de hauteur sera mis en place. 
 

- Caractéristiques du profil d’exploitation – talus nord-est : 
o Fruits des fronts rocheux : 75° / horizontal (1 bas / 4 haut maxi), 
o Hauteur de front : 15 mètres maxi, 
o Largeur minimale des banquettes : 10 mètres, 
o Mise en place d’un merlon de protection de 1,5 mètre minimum de haut en 

léger retrait des crêtes de talus sur toutes les baquettes créée sous la cote 
80 m NGF. 

 
Ces dispositions sont présentées dans le profil d’exploitation talus nord-est en Annexe 16. 
 
 
Terrains de découverte : 
 
Leur épaisseur est peu importante. CMGO retiendra les dispositions suivantes : 

- Terrains meubles : 3 base / 2 haut maxi, 
- Rocher très altéré : 2 bas / 3 haut max. 
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Il convient de noter, dans tous les cas, que la géométrie des fronts pentés à 75°/horizontale pourra 
être localement contrariée par des conditions structurales défavorables (plans plus faiblement 
pentés, zone faillée, à remplissage argilo-terreux). 
Piste à l’extrémité sud du talus sud-ouest : 
 
Afin de pallier au risque de chute de blocs depuis le front 2 à l’extrémité sud du talus sud-ouest 
(banquette inférieure localement masquée par des cônes d’éboulis), les mesures suivantes seront 
réalisées : 

- Purge de la partie sommitale du front 2, 
- Mise en place d’un merlon de protection en pied de front 3 pour créer un piège à 

blocs, et matérialiser la voie de circulation à plus de 5 mètres du front. 

 
 
Il convient de noter que cette piste n’est pour le moment pas utilisée : elle est en cours de 
création. Ces aménagements seront mise en place avant sa mise en circulation. 
 

 
Mesures préventives concernant la verse (zone de remblais (4) rejoignant à terme le nord-
ouest de la verse sud (5)) : 

 
Considérant la nature des matériaux mis en œuvre et les observations réalisées par SOLUSOL sur les 
talus existants, CMGO mettra en œuvre le profil de remblaiement présenté en Annexe 17. La pente 
intégratrice globale de la zone de remblaiement sera de 2 base / 1 haut (26/27°). 
 
Caractéristiques du profil de la verse : 

- Pente des talus = 3 base / 2 haut maxi, 
- Hauteur des talus et largeur des risbermes : 

o 25 mètres maxi pour le talus inférieur (conservation de la hauteur déjà en 
place) 

o Risbermes de 10 mètres de large 
o Alternances de talus de 15 mètres de haut et de risbermes de 10 mètres de 

largeur jusqu’à la cote 150 m NGF. 
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- Une distance minimale de 25 mètres sera maintenue entre le pied du remblai et la 
reprise de front rocheux (adaptable si  lors des premiers tirs de mine des instabilités 
sont constatées, celle-ci sera alors plus grande). 

 
Lors de l’édification du remblai par le bas, une bande de sécurité de 4 mètres minimum de largeur 
par rapport à la crête de talus sera respectée pour la circulation d’engins (approvisionnement des 
matériaux). 
Les eaux de ruissellement de la plateforme sommitale et des risbermes intermédiaires seront 
maîtrisées de manière à ne pas s’écouler dans les talus. 
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7 CALCUL DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

 

7.1  ASPECTS REGLEMENTAIRES 
 
Les articles L.516.1 et D 181-15-2 du Code de l'Environnement prévoient pour les Installations 
Classées visées par la rubrique 2510.1 de la nomenclature des Installations Classées pour la 
Protection de l'Environnement (exploitation de carrière) : 

 
« la constitution des garanties financières pour la remise en état du site ». 

 
Ces garanties financières sont destinées à couvrir, en cas de défaillance de l'exploitant, le montant 
des travaux nécessaires à l'intégration du site dans son environnement. Le Préfet se substitue alors à 
l'exploitant et assure une remise en état suffisante et satisfaisante pour l'environnement, en faisant 
intervenir une entreprise extérieure.  Leurs montants évoluent en fonction du phasage de 
l'exploitation et des opérations de remise en état réalisées. 
 
La garantie financière sera fournie sous forme d'un acte de cautionnement solidaire, conforme au 
modèle défini par l'Arrêté du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution des garanties 
financières. Elle sera produite dès l’obtention de l’arrêté d’autorisation d’exploitation. 
 
Pour définir les montants à garantir, on applique la méthode décrite dans l'Arrêté Ministériel du 24 
décembre 2009 modifiant l’arrêté du 9 février 2004. 
 
Suivant les dispositions de cet arrêté, la carrière considérée appartient à la 2ème catégorie de carrières 
définie à l'annexe I de l'arrêté ministériel du 24 décembre 2009 modifiant l’arrêté du 9 février 2004 : 
 

« Carrières en fosse ou à flanc de relief ». 
 
 
Pour ce type de carrière, la formule de calcul des montants à garantir est la suivante : 
 

CR =α  [S1C1 + S2C2 + S3C3] 
avec :   

• CR : montant des garanties financières au cours de la période considérée, 
 

 • S1 (en ha) : somme de la surface de l'emprise des infrastructures au sein de la surface 
autorisée et de la valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par les surfaces 
défrichées diminuées de la valeur maximale des surfaces en chantier (découverte et exploitation) 
soumises à défrichement, 
 
 • S2 (en ha) : valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la somme des 
surfaces en chantier (découvertes et en exploitation), diminuée des surfaces en eau et des surfaces 
remises en état, 
 



CMGO TOME 2 : Documents administratifs et Mémoire technique 

 

49 
Carrière « du Pont » - LA PEYRATTE (79) Juillet  2018 

 • S3 (en ha) : valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la surface 
résultant du produit du linéaire de chaque front par la hauteur moyenne du front hors d’eau 
diminuée des surfaces remises en état. 
 
 • α = (Index/Index0)x[(1+TVAR)/(1+TVA0)] avec 

- Index0 : indice TP01 de mai 2009 soit 616,5 
- Index : dernier indice TP01 disponible en date de réalisation du dossier (mai 2017) : 

février 2017 : 105.0 en base 100 en 2010 soit 686,1 en valeur raccordée. 
- TVAR : TVA applicable en 2017 soit  0.200 
- TVA0 : TVA applicable en janvier 2009 soit  0.196 

 
Nota: la référence TP01 base 100 en 2010, pourra être raccordée à l'ancien paramètre TP01 base 100 
en janvier 1975 (supprimé après le mois de septembre 2014), en appliquant un coefficient de 
raccordement de 6,5345 sur la valeur du mois de septembre 2014, 
 
Les coûts unitaires (TTC) sont les suivants :    
 

• C1 = 15 555 €/ha, 
• C2 = 36 290 €/ha pour les 5 premiers hectares, 29 625 €/ha pour les 5 suivants ; 22 220 €/ha 

au-delà, 
• C3 = 17 775 €/ha. 

 
Le paragraphe suivant a pour but d’actualiser le montant des garanties financières jusqu’aux termes 
de l’autorisation en cours en fonction des prévisions concernant l’évolution du site sur les 10 
prochaines années. 
 

7.2  MODE DE CALCUL 

 
Les garanties financières sont calculées pour des phases quinquennales. 
Le calcul est basé sur la fermeture du site en cas de défaillance de l'entreprise. La remise en état du 
site avant la fin de l'exploitation peut ne pas correspondre avec le projet final.  
 
Dans le cadre de ce projet, l’arrêt du site entrainera l’arrêt du pompage des eaux d’exhaure et la 
mise en eau de la fosse. Le calcul des garanties financières prend donc en considération cette mise 
en eau. 
 
Conformément à la réglementation, l'état des lieux considéré pour l'évaluation est celui 
correspondant à la remise en état la plus onéreuse au sein de chaque période. 
 
On trouvera ci-après les différents éléments de calcul du montant des garanties financières pour 
chaque période puis les différents plans en annexe 10 sur lesquels sont reportés les zonages utilisés 
pour le calcul du montant des garanties financières par phase quinquennale d’exploitation. 
 

http://www.indices-pro.com/indices/affiche.php?var=TP01@197501C


CMGO                                  
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Les montants des garanties financières sont récapitulés dans le tableau ci-après  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Phase Montant des garanties 
financières 

2018-2022 683 305 € TTC 

2023-2027 686 884 € TTC 

2028-2032 574 576 € TTC 

2033-2037 577 201 € TTC 

2038-2042 511 676 € TTC 

2043-2048 504 539 € TTC 
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8 TRAVAUX DE REMISE EN ÉTAT 

8.1  CONFIGURATION FINALE DU SITE 

En fin d'exploitation, le site d’extraction apparaîtra sous la forme d’une fosse d’une profondeur de 
130 m par rapport au terrain naturel dans sa partie Nord (+ 145 m NGF) et de 97 m de profondeur 
par rapport aux rives du Thouet (112 m NGF).  

Cette fosse s’inscrira dans une forme de « L » inversée. 
• Le secteur le plus grand aura une orientation Nord-Sud (environ 40 ha). Il correspondra au

secteur de la zone d’extraction actuelle et atteindra la cote de 15 m NGF au plus bas.
• Le secteur le plus petit aura une orientation Est-Ouest (9 ha environ). Il sera circonscrit au

secteur technique.

A terme, 9 niveaux successifs se dégageront représentant une hauteur de 130 m au total. Ils auront 
chacun une hauteur de 15 m maximum. 

Une piste ceinturera la zone d’extraction sur les parties Nord et Est de la carrière ainsi que sur la 
partie Sud au pied de la verse Sud située en limite du Thouet. 

Un plan de l’état final avant réaménagement est disponible en annexe 10 : Garanties financières à 
T+30. 

8.2  CONTRAINTES HYDROGEOLOGIQUES 

 En rive gauche du Thouet, tout au long de son exploitation, cette fosse aura joué le rôle
d’impluvium créé par la carrière et son bassin versant et par les quelques arrivées d’eaux
souterraines propres au massif cristallin.
L’arrêt du pompage d’exhaure entraînera naturellement le remplissage progressif de la fouille.

La fosse devrait se remplir au maximum jusqu’à un niveau contraint (surverse vers le Thouet). La cote 
de stabilisation finale du plan d’eau sera de l’ordre de + 110 m NGF de manière à assurer une vidange 
naturelle du plan d’eau dans le Thouet en cas de nécessité. A cet effet, un exutoire sera mis en place 
en direction du Thouet au moins à cette cote (canal d’amenée aérien). Tous les secteurs de la 
carrière situés au-dessous de cette cote seront potentiellement ennoyés. La cote retenue dans le 
cadre de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 10/12/2001 avait également été fixée à 
+ 110 m NGF.

D’après la géométrie brute de la fosse d’extraction, la surface du plan d’eau sera d’une trentaine 
d’hectares si l’on tient compte de la cote maximale d’eau imposée et de l’emprise du secteur Sud de 
la zone d’extraction qui aura été remblayée.  
La fosse d’extraction se présentera donc à terme sous la forme d’une excavation remplie d’eau. Une 
partie des fronts sera complètement ennoyée et l’autre partie sera exondée : 

- 2 à 3 fronts seront hors d’eau. Il s’agira du front de découverte sensu stricto (front 1) et front
2 dans leur totalité et la partie supérieure du front 3 (sur 10 m de hauteur) ainsi que leurs
paliers.



CMGO TOME 2 : Documents administratifs et Mémoire technique 

 

53 
Carrière « du Pont » - LA PEYRATTE (79) Février 2018 

- 6 fronts seront totalement ennoyés et le front 3 sera ennoyé sur 5 m.  
 
Cette mise en eau de la fosse d’extraction se fera de façon progressive en fonction des précipitations 
pour l’essentiel et des venues d’eau souterraines. Le volume estimé du plan d'eau à terme sera de  
13,7 millions de m3 pour une surface en eau de 30 ha environ. La durée de remplissage est estimée à 
38 ans. 
 
La déviation du ruisseau du Riveau (déjà réalisée) sera maintenue en limite Nord et Est de l'emprise. 
En aucun cas ce ruisseau n’alimentera la fosse d’extraction.  
 
Dans le cadre du PPRI du Thouet, nous avons vu auparavant que pour une crue centennale la cote 
des eaux du Thouet  a été modélisée à + 114,90 m NGF à hauteur de la carrière. Dans ce cas de figure 
à l’état final, en parallèle au remplissage de la fosse par la surverse, il y aurait débordement direct du 
Thouet dans la zone d’extraction qui servirait alors de zone de rétention (expansion de la crue) dont 
le volume dépendrait du niveau d’équilibre de remplissage de la fosse. Il s’agit là d’un point positif 
qui permettra de limiter le débit aval du Thouet. Les cotes du plan d’eau et du Thouet seront 
identiques au plus fort de la crue marquant l’espace inondable le plus important. 
Par la suite le Thouet s’écoulera naturellement, le niveau d’eau dans la carrière diminuant en même 
temps jusqu’à atteindre une cote de + 113 m NGF environ (cote topographique maximale des 
bordures de la fosse) qui bloquera la vidange par débordement de la carrière vers le Thouet. La crue 
continuant à s’évacuer, la cote du Thouet diminuera alors rapidement et la vidange du plan d’eau se 
fera par la surverse alors fonctionnelle jusqu’à ce que le plan d’eau atteigne une cote inférieure à  + 
110 m NGF. Le débit de fuite du plan d’eau de la carrière régulé par le dimensionnement de la 
surverse sera largement inférieur à celui du Thouet (estimation de débit de l’ordre de 800 à 1 000 
m3/s à la limite du département des Deux-Sèvres pour une crue centennale). Les risques 
d’augmenter les niveaux aval de champs d’expansion de la zone de crue seront négligeables. 
 
 
 En rive droite du Thouet, aucune contrainte hydrogéologique n’est à retenir, la gestion des 
eaux sur ce secteur se faisant essentiellement par gravité. A noter simplement le caractère inondable 
de la frange bordant le Thouet jusqu’à une cote de + 114 m NGF pour une crue centennale du 
Thouet.  
 

8.3  PROJET DE REMISE EN ETAT 

 
Le plan de l’état final (2048) du site est joint en annexe 11. Les avis de la mairie de LA PEYRATTE et 
les courriers aux différents propriétaires sont joints en annexe 9. 
 
L’arrêté préfectoral du 18/12/2015 (article 4) précise les modalités de remise en état du site de la 
carrière du Pont. Le présent projet ne remet pas en cause les options définies dans cet arrêté c’est-à-
dire la création d’un plan d’eau. 
 
L’annexe 12 présente pour comparaison les 2 plans de remise en état : 2026 : autorisation actuelle et 
2048 : autorisation sollicitée. 
 
Vu les contraintes hydrologiques incontournables, le projet de remise en état repose sur les principes 
suivants : 
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• valoriser l’effet spectaculaire du site d’extraction en jouant sur la coexistence de l’élément 
liquide (plan d’eau) et le caractère minéral de la fosse finale au droit des fronts de taille 
exondés, 

• traiter la périphérie de la zone d’extraction en particulier la zone dédiée au stockage de la 
découverte et au stockage des apports extérieurs d’inertes au Sud et Sud-Est de la zone 
d’extraction.  

 
La mise en sécurité du site en fin d’exploitation sera un objectif prioritaire.  
 
Elle se traduira en particulier par :  
 

• le maintien des aménagements en périphérie du site dont la clôture périphérique. Les 
pancartes prévenant des dangers encourus en cas d'entrée sur la carrière seront enlevées et 
remplacées par une signalisation appropriée (risque de chute, de noyade) ; 

• le talutage du front de découverte par un modelage réalisé à la pelle ;  
• la mise en place d’enrochements au droit des fronts surplombant les installations fixes 

actuelles ; 
• le maintien des merlons et clôtures ; 
• la gestion des accès en maintenant tous les dispositifs de sécurité actuels. En effet, en l’état 

actuel de la réflexion sur le devenir du site, il semble exclu que ce dernier puisse servir de 
support à des activités de loisirs axées sur une valorisation récréative du plan d’eau en 
dehors peut-être d’une activité de plongée encadrée. Ce site demeurera en l’état des accords 
fonciers actuels un site privé, dont la fréquentation sera strictement interdite au public ; 

• Le belvédère réalisé dans le cadre du programme "l'homme et la pierre" sera maintenu. Il 
offrira un large visuel sur le site depuis un espace totalement sécurisé.  

 
 
 

8.4  REMISE EN ETAT : SECTEUR NORD (RIVE GAUCHE DU THOUET) 

 
 

8.4.1 Projet de remise en état : travaux sur les fronts exondés 
 
Ce type de parois rocheuses plus ou moins accidentées, de grande taille est recherché par certaines 
espèces d'oiseaux pour nicher (faucon crécerelle notamment). Ils sont en effet à l’abri des 
prédateurs. 
 
Ces fronts d'extraction en position ultime auront une pente maximale de 75° ; le talutage étant 
réalisé par tirs de mines directement dans la masse du matériau en place. Ces fronts seront 
naturellement purgés pour dégager les blocs instables. Cette opération sera réalisée le plus tôt 
possible pour laisser un maximum de temps à la végétation locale pour recoloniser ponctuellement 
cet espace minéral par des espèces pionnières. 
 
Ce constat conduit à privilégier la diversification des aménagements, par le modelage d'une partie 
des fronts de manière à obtenir une juxtaposition irrégulière de falaises, de replats et de corniches, 
qui constitueront en outre autant de milieux supports différents pour la végétation spontanée. 
L'hétérogénéité des parois confèrera ainsi au site un aspect plus naturel, avec notamment des zones 
de réflexion différentielle de lumière (jeux d'ombre et de lumière), des secteurs d'aspect textural 
différents (paroi rocheuse / talus meubles / zone d'éboulis), … 
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Ce modelage des parois permettra d'effacer les lignes géométriques créées par les travaux 
d'extraction et de créer autant de milieux naturels différents favorables à l'installation d'espèces 
végétales variées ou d’espèces avifaunistiques. Ils présenteront rapidement une patine de 
vieillissement propre à faciliter leur intégration visuelle. 
 
Ce type de travaux de remise en état concernera le front de découverte dont la hauteur sera 
variable, les fronts supérieurs (fronts 2, 3) et les paliers intermédiaires correspondants.  
 
Au niveau du front supérieur, des apports ponctuels de stériles avec fines en pente vers l'intérieur, 
pour retenir l'humidité et favoriser la recolonisation naturelle, pourront être mis en place par 
endroits, toujours dans l'optique de casser l'homogénéité de ce front qui restera le plus visible.  
 
 
 
8.4.2 Travaux sur les banquettes exondées en position finale 
 
L’objectif de créer les conditions de mise en place de milieux susceptibles de favoriser la biodiversité 
sera renforcé en donnant aux banquettes une largeur minimum de 7,5 m et surtout des pentes plus 
ou moins fortes, soit intérieures pour favoriser l’accumulation des eaux pluviales en pied de front, 
soit extérieures pour au contraire accentuer le drainage. Des éboulis seront localement mis en place 
en pied de front. 
 
Certaines portions de banquettes pourront être, très ponctuellement, régalées à l'aide de matériaux 
fins ou de terre végétale, sur une épaisseur de 50 cm environ, de manière à privilégier une reprise 
plus rapide de la végétation. Il n’est pas prévu de faire des plantations sur ces espaces. 
 
 
8.4.3 Travaux sur les banquettes et fronts potentiellement ennoyés  
 
Les fronts 3 (partie inférieure) et suivants seront purgés au fur et à mesure de leur exploitation.  
 
En position ultime, ils ne feront pas l’objet de travaux particuliers. Il en sera de même pour les 
banquettes intermédiaires. 
 
 
8.4.4 Travaux sur la zone remblayée  
 
Comme nous l’avons vu précédemment, une partie de la fosse d’extraction (4) sera remblayée à 
l’aide de matériaux extérieurs inertes, des stériles de découverte et d’exploitation lors des phases 
antérieures.  
 
Le volume qui sera déposé sera lié essentiellement aux apports : 

• des matériaux de découverte restant à découvrir d’ici 2042 pour un volume estimé de  
130 000 m3 ; 

• aux apports de matériaux extérieurs inertes pour un volume prévisionnel de 1 200 000 à 
1 500 000 m3 ; 

• plus accessoirement aux volumes de boues de lavage déposés également sur ce secteur. 
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La pente intégratrice du talus du remblai sera de 26-27° (2 base / 1 haut). Le talus inférieur d’une 
hauteur de 25 mètres sera surmonté de talus de 15 mètres de haut séparés par des risbermes de 10 
mètres de large. 
La partie supérieure du talus de remblayage et la plate-forme sommitale située à une cote de l’ordre 
de + 150 m NGF seront totalement exondées. Elles seront modelées de manière à assurer une pente 
homogène vers le centre de la carrière (plan d’eau). Rappelons que le haut de la verse sud, déjà 
réaménagée et entièrement végétalisée est à la cote de 150 m NGF, ce qui rend la création de ce 
talus non visible depuis la rive droite du Thouet. 
 
Un enherbement sera réalisé juste après travaux de décompactage du substratum et la mise en place 
d’une épaisseur de terre végétale sur 0,30 m. 
 
Il n’est pas prévu de travaux particuliers sur le talus, ce dernier se revégétalisera spontanément. 
 
 
8.4.5 Travaux sur la plate-forme technique  
 
La plate-forme sur laquelle repose actuellement les installations tertiaires et le portique d’arrosage 
(2b) sera réhabilité sous forme d’une prairie maigre avec une scarification de cette dernière et 
apports de terre végétale. Toutes les installations seront naturellement démontées ainsi que l’atelier 
(8). Il en sera de même pour les installations de stockage et de distribution des hydrocarbures (9).  
 
En revanche, sur les abords immédiats des locaux administratifs, il n’est pas prévu de travaux 
particuliers, ce secteur étant remis alors au propriétaire. 
 
A noter que des enrochements seront mis en place en limite de la zone d’abattage de manière à bien 
sécuriser la partie supérieure des fronts. 
 
 
 
8.4.6 Travaux sur les zones Nord-Nord Ouest et le long du ruisseau du Riveau  
 
Sur toute la zone, qui sera modelée pour s’intégrer au maximum dans le paysage, les aménagements 
paysagers prévus dans le dossier initial ont été/seront réalisés : 

- Déjà réalisés et maintenus : le ruisseau du Riveau a été dévié et un étang a été créé, ses rives 
et abords se végétalisent naturellement ; 

- Une alternance de haies bocagères et d’arbres d’alignement tels que des frênes et chênes 
seront plantés le long de la VC12,  

- Des massifs arbustifs, haies bocagères et arbres d’alignement seront mis en place 
aléatoirement à l’intérieur de la zone ; 

- Toutes la zone sera enherbée ; 
- Les clôtures et merlons seront maintenus. 
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8.5  REMISE EN ETAT : SECTEUR SUD (RIVE DROITE DU THOUET)   

 
 
8.5.1 Plate-forme technique  
 
Sur ce secteur, les travaux de remise en état viseront à maintenir sur une large partie une plate-
forme technique qui pourra servir soit à maintenir les activités actuelles (centrale d’enrobage, 
centrale à béton, zone de stockage de granulats, soit à accueillir d’autres activités afin de profiter des 
infrastructures existantes (réseau électrique, gestion des eaux, accès). Les anciens fronts de taille 
ceinturant ce secteur dans sa partie Sud et Est seront laissés en l’état. 
 
L’accès au site à partir de la VC n°15 sera maintenu ainsi que la piste interne desservant la zone 
technique. Le secteur situé à l’Ouest des ponts bascules (11) sera terrassé pour lui donner un relief 
homogène. Des apports ponctuels de terre végétale permettront de réhabiliter plus facilement cet 
espace sous forme d’espace naturel. En fonction de l’évolution de la végétation sur ce secteur d’ici 
2048, des plantations arborées d’espèces locales pourront être mises en place afin de créer de petits 
bosquets. 
 
8.5.2 Bassins de décantation 
 
Le secteur sur lequel se trouvent actuellement les bassins de décantation des eaux pluviales (nord-
est secteur 12) sera réhabilité également sous forme d’espace naturel (suppression des stocks, 
terrassement, apports de terre végétale). Les bassins de décantation seront laissés en l’état avec 
mise en place d’un écoulement gravitaire vers le Thouet. 
 
8.5.3 Passage sur le Thouet 
 
Le passage sur le Thouet sera supprimé (15). 
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ANNEXE 1 
 

ARRÊTE PREFECTORAL  
DU 18 DECEMBRE 2015 
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ANNEXE 2 

FORMULAIRE CERFA 14734*03 COMPLET 
ENREGISTRE LE 15 SEPTEMBRE 2017 ET 

L’ARRETE PREFECTORAL DU 20 OCTOBRE 
2017 
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La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

PROJET – 09/01/2017

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale 

Article R. 122-3 du code de l’environnement 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

Cadre réservé à l’autorité environnementale

Date de réception : Dossier complet le : N° d’enregistrement : 

1. Intitulé du projet

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s)

2.1 Personne physique

Nom Prénom  

2.2 Personne morale

Dénomination ou raison sociale

Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 

RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique

Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1 

3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et

dimensionnement correspondant du projet

N° de catégorie et sous catégorie
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.) 

4. Caractéristiques générales du projet

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

N° 14734*03 

15/09/2017 2017-5354
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ?

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ?

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 

pollués ?

Dans une zone de 

répartition des eaux ?

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

Dans un site inscrit ?

Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



7/11 

Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ?

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements), 

notamment l’usage 

du sol?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 

Oui Non Si oui, décrivez lesquelles :

6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?

Oui Non Si oui, décrivez lesquels :
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

Objet

9. Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

Fait à le,

Signature



Ministère chargé 
de l'environnement

Annexe n°1 à la demande d’examen au cas par cas préalable
à la réalisation d’une étude d’impact

Informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire
À JOINDRE AU FORMULAIRE CERFA N° 14734

NOTA : CETTE ANNEXE DOIT FAIRE L'OBJET D'UN DOCUMENT NUMÉRISÉ DISTINCT 
LORSQUE LA DEMANDE D'EXAMEN AU CAS PAR CAS EST ADRESSÉE À L'AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE 

PAR VOIE ÉLECTRONIQUE

Personne physique

 Nom Prénom

 Adresse

   Numéro Extension Nom de la voie

 Code Postal Localité Pays

   Tél. Fax

 Courriel @

Personne morale

 Nom Prénom

 Adresse du siège social

 Numéro Extension Nom de la voie

 Code postal Localité Pays

 Tél. Fax

 Courriel @

Personne habilitée à fournir des renseignements sur la présente demande

  Nom Prénom

 Qualité

   Tél. Fax

 Courriel @

En cas de co-maîtrise d’ouvrage, listez au verso l’ensemble des maîtres d’ouvrage.
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AnneD
Texte tapé à la machine

AnneD
Texte tapé à la machine
PERRET	

AnneD
Texte tapé à la machine
LOIC

AnneD
Texte tapé à la machine
2

AnneD
Texte tapé à la machine
Rue

AnneD
Texte tapé à la machine
Gaspard CORIOLIS

AnneD
Texte tapé à la machine
ZAC de la Chantrerie

AnneD
Texte tapé à la machine
44300

AnneD
Texte tapé à la machine
NANTES

AnneD
Texte tapé à la machine
France

AnneD
Texte tapé à la machine
0240136015/0760198037

AnneD
Texte tapé à la machine
MUSSO

AnneD
Texte tapé à la machine
EUGENIE

AnneD
Texte tapé à la machine
Animatrice QSE - Foncier

AnneD
Texte tapé à la machine
0549641625/0698567527

AnneD
Texte tapé à la machine

AnneD
Texte tapé à la machine
eugenie.musso

AnneD
Texte tapé à la machine

AnneD
Texte tapé à la machine
colas-co.com

MUSSOE
Texte tapé à la machine

MUSSOE
Texte tapé à la machine
loic.perret

MUSSOE
Texte tapé à la machine

MUSSOE
Texte tapé à la machine

MUSSOE
Texte tapé à la machine
colas-co.com

MUSSOE
Texte tapé à la machine

MUSSOE
Texte tapé à la machine

MUSSOE
Texte tapé à la machine

MUSSOE
Texte tapé à la machine

MUSSOE
Texte tapé à la machine

MUSSOE
Texte tapé à la machine

MUSSOE
Texte tapé à la machine

MUSSOE
Texte tapé à la machine

MUSSOE
Texte tapé à la machine

MUSSOE
Texte tapé à la machine

MUSSOE
Texte tapé à la machine

MUSSOE
Texte tapé à la machine



Co-maîtrise d’ouvrage
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